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INTRODUCTION DE L’UNIVERSITÉ

Une nouvelle grammaire
pour l’action collective

Discours de Yannick Blanc,
Président de la Fonda
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Transformer les vies tout en préservant la pla-
nète, c’est l’ambition considérable qu’affichent 
les Objectifs de développement durable.  Je 
voudrais en quelques mots dire pourquoi la 
Fonda a décidé de structurer son nouveau 
cycle de prospective sur les ODD et donner 
quelques pistes de réflexion sur la façon dont 
on peut s’emparer de cet outil.

La présentation graphique des ODD a un côté 
paisible, presque banal, comme si il s’agissait 
de quelque chose d’assez simple à faire. On 
dirait des pictogrammes pour s’orienter dans 
un parc de loisirs. Il y a dans les ODD un côté 
pacifique qui fait partie de l’inspiration du sujet 
mais qui masque mal la difficulté et la gravité 
de l’enjeu.

Les ODD n’ont pas été adoptés d’un claque-
ment de doigts. Ils sont et le fruit d’un double 
échec de la communauté internationale, et 
d’une longue négociation diplomatique qui a 
duré trois ans. Le double échec, c’est celui du 
sommet de Copenhague en 2009 et celui la 
Conférence de Rio +20 en 2012. La commu-
nauté internationale, les chefs d’États et de 
gouvernements, les ONG engagées dans la 
question du réchauffement climatique et des 
autres enjeux écologiques, ont vécu doulou-
reusement cette séquence et ont mesuré l’im-
possibilité d’atteindre les objectifs fixés, la dif-
ficulté à trouver des modes d’action adaptés 
aux enjeux écologiques et climatiques : ils ont 
trouvé là un certain nombre de raisons pour 
remettre en cause les méthodes, les critères, 

les points de repère de la négociation multila-
térale classique. Et c’est dans ce contexte que 
les acteurs de la communauté internationale 
ont engagé les négociations sur les ODD en 
essayant de renouveler leur approche, leur 
méthode ; d’ouvrir la négociation à des acteurs 
nouveaux et de sortir des impasses qui sont 
celles de la diplomatie multilatérale.

Les ODD représentent, par rapport à de lon-
gues décennies de politique d’aide au dé-
veloppement, de doctrine économique sur 
l’économie mondiale, de mondialisation, une 
vraie rupture. Ils ne visent pas à concilier l’éco-
nomique, le social et l’environnemental, mais 
à articuler des échelles, du local, du national 
et du global, dans une conception universelle 
du développement. C’est là qu’est le cœur 
de l’ambition, c’est là qu’est l’intérêt de la dé-
marche, mais c’est aussi là qu’on peut se de-
mander si cette façon de présenter notre ave-
nir commun est à la portée de notre capacité 
d’agir. C’est l’enjeu essentiel de ces deux jour-
nées de travail que de trouver les méthodes, 
l’approche, l’attitude qui convient pour articu-
ler l’ambition planétaire qui est la nôtre avec 
la capacité d’agir sectorielle, locale, modeste 
bien souvent, qui est celle de chacun d’entre 
nous.

Il ne faut pas sous-estimer non plus que, mal-
gré leur aspect pacifique et consensuel, les 
ODD interviennent à un moment où la ten-
sion n’a jamais été aussi forte entre les choix 
politiques possibles pour la planète et pour 
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demain. Il faut prendre la mesure de ce que 
représentent en particulier les menaces qui 
pèsent sur la démocratie dans de nombreux 
pays, la montée du populisme, l’élection de 
dirigeants autoritaires, la volonté de rompre 
avec les mécanismes, les dispositifs, les struc-
tures de coopération internationale.

Dans un article1 qu’il a donné au dernier nu-
méro de la Tribune Fonda, Hugues de Jou-
venel nous a proposé une approche critique 
très bienvenue de ce que sont les ODD. S’ils 
n’étaient que la déci-
sion consensuelle de se 
donner quelques objec-
tifs, et l’outillage fourni 
par les 215 indicateurs 
de réalisation, dont cha-
cun d’entre vous peut à 
tout moment téléchar-
ger les tableaux Excel depuis son ordinateur 
portable ; si les ODD n’étaient que cela, ils se-
raient l’ultime trace de l’ancien monde, l’héri-
tage des outils managériaux, qui ont dominé 
nos entreprises, nos organisations publiques 
depuis une trentaine d’années, et qui sont en 
train de manifester des signes d’épuisement.

Il faut donc que nous dépassions cet outillage 
assez primitif et que nous essayions de nous 
en emparer dans ce qu’il comporte de puis-
sance transformatrice. Transformer les vies 
tout en préservant la planète, l’ambition n’est 
pas mince, et pour satisfaire à cette ambition 
il faut évidemment qu’on aille au-delà des fa-
çons d’agir traditionnelles, et qu’on surmonte 
les habitudes, les routines et les craintes qu’il 
peut y avoir dans les modes traditionnels de 
l’action collective.

Les ODD sont intégrés et indivisibles, c’est-à-
dire qu’il faut impérativement tourner le dos à 
l’idée que pour contribuer à l’action collective il 
suffirait de faire sa part, de prendre «son» ODD, 
ses deux indicateurs et ses trois sous-indica-
teurs dans l’ODD, de remplir sa ligne et de dire 
à la fin de la journée « bon, j’ai fait + 2% sur ma 
ligne du tableau Excel et donc je suis quitte 
pour ma contribution aux objectifs du déve-
loppement durable ». Ce serait un contresens 
absolu.

Il faut absolument tourner le dos à toute vision 
bureaucratique de l’atteinte des objectifs, il 
faut se les approprier dans leur caractère inté-
gré et indivisible, pour comprendre comment 
on peut structurer une nouvelle façon d’agir 
ensemble. 

On peut considérer les objectifs du dévelop-
pement durable, tels qu’ils sont présentés au-
jourd’hui, comme un abécédaire, un alphabet, 
l’esquisse d’un vocabulaire nouveau pour par-
ler de notre environnement, de nos conditions 

de vie et pour parler des 
objectifs de l’action col-
lective. C’est un langage 
qui se veut universel 
mais c’est un langage 
incomplet, qui a com-
mencé à élaborer un 
vocabulaire, mais qui n’a 

pas encore élaboré sa grammaire. La gram-
maire de ce langage universel c’est à nous, à 
notre niveau, dans le périmètre de notre capa-
cité d’agir ensemble, de l’élaborer aujourd’hui.
 
L’ambition que se fixe la Fonda avec ses par-
tenaires en lançant son cycle de prospective 
Faire ensemble 2030, c’est de trouver avec 
vous, étape par étape, le chemin d’une nou-
velle grammaire de l’action collective. 

Compte-rendu de l’université Faire ensemble 2030, organisée par la Fonda les 22 et 23 mars 2018,
en partenariat avec le Mouvement associatif, le Comité 21 et Futuribles International - Parution juillet 2018.

- 5 -

Les ODD visent à articuler des échelles, 
du local, du national et du global,
dans une conception universelle

du développement.

1. Hugues de Jouvenel, Les ODD : pour quoi faire ?, La Tribune 
Fonda n°237 Faire des ODD un projet de société, mars 2018

Yannick 
Blanc

INTRODUCTION



CONFÉRENCE D’ACCUEIL

Auberges de jeunesse
et développement durable

Intervention d’Édith Arnoult-Brill,
Secrétaire générale de la Fédération unie des Auberges de jeunesse

Aborder les Objectifs de développement du-
rable dans le réseau international des Auberges 
de jeunesse Hostelling International France 
renvoie à l’origine du mouvement et à l’évo-
lution des pratiques d’une génération à l’autre 
pour préserver les fondamentaux et la mission 
des Auberges de jeunesse en France et dans 
le monde. Du voyage à pieds en 1907 au po-
tager en permaculture en altitude en 2017, le 
chemin parcouru par le réseau des Auberges 
de jeunesse en France témoigne de la perma-
nence de valeurs communes et d’un engage-
ment partagé pour agir concrètement sur les 
territoires et dans la diversité des projets au 
service de solutions pour une planète durable. 
Si les valeurs et les convictions partagées sont 
déterminantes pour faire avancer les questions 
sociétales, la méthode et les outils sont indis-
pensables pour générer des actions efficaces, 
engager des partenariats, et croiser l’expertise 
avec les ambitions collectives au cœur de la 
démarche de projet. Ainsi, la prise en compte 
des ODD résulte d’un processus qui a mobilisé 
les acteurs progressivement, tout d’abord sur 
la question de l’environnement, puis sur celle 
plus large du développement durable.

Une idée novatrice
 
En accueillant en 1907 des jeunes dans une 
salle de classe en Allemagne, le fondateur des 
Auberges de jeunesse1 proposait d’ouvrir les 
écoles pendant les vacances pour promouvoir 
l’éducation des jeunes du monde entier via le 
voyage à pieds. La 1ère Conférence Internatio-
nale en 1932, composée de onze associations 
nationales, a rédigé la mission des Auberges 
de jeunesse2 qui apparaît avec un regard 
contemporain comme l’une des premières dé-
finitions du tourisme durable, doublée d’une 
intention d’éducation non formelle, hors de 
l’école. Déjà se profile à cette époque la volon-
té de sauvegarder l’environnement contre les 
pollueurs. 

Ainsi a commencé l’histoire du mouvement des 
Auberges de jeunesse, à l’initiative d’hommes 
et de femmes partageant une même vision du 
monde basée sur la compréhension mutuelle 
et à la réconciliation des peuples via une coo-
pération internationale. La construction d’une 
culture de la Paix est depuis inscrite dans 
l’ADN des Auberges de jeunesse, réparties 
aujourd’hui dans 81 pays. La mise en œuvre 
de cette ambition historique toujours féconde 
répond à l’ODD n°16, particulièrement dans 
le champ de la revitalisation de la démocra-
tie participative, contributive et inclusive avec, 
comme supports d’actions, des programmes 
spécifiques 3.
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1. Richard Schirmann, instituteur allemand.
2. « Promouvoir l’éducation de tous les jeunes, de toutes les nations, en 
particulier les jeunes aux moyens limités en encourageant en eux une 
plus grande connaissance, amour et soin de la campagne et une appré-
ciation des valeurs culturelles des villes et des cités dans le monde entier, 
et de fournir des foyers dans lesquels il n’y aura pas de distinctions d’ori-
gine, de nationalité, de religion, de sexe, de classe ou d’opinion politique 
et de développer ainsi une meilleure compréhension de leurs semblables, 
à la fois chez eux et à l’étranger ».
3. IOU Respect/Je te dois le Respect, créé après les attentats des 
Tours Jumelles en 2011 et toujours en cours.
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D’une génération à l’autre

Avec les premiers congés payés et l’essor des 
Auberges de jeunesse 4 apparaît l’esprit des 
Auberges de jeunesse basé sur la vie au plein 
air (ODD 3), le goût du partage et de l’échange 
dans des Auberges de jeunesse spartiates, au-
togérées par les jeunes adhérents de l’époque 
qui revendiquent le pouvoir de décision à tous 
les niveaux de la hiérarchie sociale et le par-
tage des responsabilités. La mixité inclut la re-
connaissance de l’égalité des femmes et des 
hommes (ODD 5). Les jeunes des auberges 
inaugurent un nouveau style de vie. La philoso-
phie qui se dégage de la 
vie en Auberges de jeu-
nesse est marquée par 
la recherche d’un nou-
veau rapport à l’autre. 
Le contact de l’homme 
avec la nature connaît 
un nouvel intérêt. Après 
avoir été principalement développé à la cam-
pagne, à la montagne et en bord de mer, le ré-
seau français des Auberges de jeunesse entre-
ra dans les villes à partir des années 1970.

De l’environnement au développe-
ment durable : les outils

Première matrice commune au niveau inter-
national, la Charte de l’environnement, créée au 
début des années 1990, encourage les asso-
ciations nationales à prendre conscience de 
leurs responsabilités en matière de respect 
de l’environnement et à adopter des pratiques 
écologiques. Elle impulse un élan collectif si-
gnificatif qui génère des initiatives partout dans 
le monde (ODD 17).

En mars 2009, la Charte éthique réaffirme les 
valeurs portées par le projet associatif de la Fé-
dération unie des Auberges de jeunesse (FUAJ) 
que tous les acteurs, adhérents, bénévoles et 
salariés, s’engagent à promouvoir au sein des 
Auberges de jeunesse. C’est aussi un support 
qui donne des repères à chacun afin d’inscrire 
son engagement dans une démarche collec-
tive porteuse d’intérêt général.

L’écocitoyenneté est l’une des sept valeurs 
inscrites dans la Charte éthique de la FUAJ : 
solidarité, lutte contre le racisme et la xéno-
phobie, mixité, laïcité, autonomie et engage-
ment, interculturalité (ODD 12 et 16).

La FUAJ a créé 5 et mis en place fin  2009 une 
signalétique environnementale commune à 
l’ensemble des Auberges de jeunesse de son 
réseau avec pour objectif d’inciter les acteurs 
du projet associatif (adhérents et salariés) à 
participer à la préservation de l’environnement 
par de petits gestes quotidiens. Composée 
de dix autocollants placés dans toutes les 

Auberges de jeunesse 
du réseau de façon ap-
propriée aux différents 
messages (économies 
d’eau, d’énergie et tri des 
déchets), cette signalé-
tique est un moyen pour 
associer les voyageurs 

au principe d’éco-citoyenneté suggérant que 
chacun au quotidien peut agir sur les écono-
mies d’énergie et que ce comportement indi-
viduel génère, par la répétition dans toutes les 
Auberges de jeunesse, un impact significatif 
dans un élan collectif 6 (ODD 12).

La FUAJ s’est dotée au fil de l’eau d’autres ou-
tils pour promouvoir non seulement à l’interne, 
mais aussi vis-à-vis des popula tions sur les 
territoires, des partenaires et des voyageurs, 
son engagement en faveur du développement 
durable et inciter toutes les parties prenantes 
à s’engager avec elle. Le développement so-
cial durable est incarné par l’expérience de vie 
que constitue le voyage à travers le réseau 
des Auberges de jeunesse et les programmes 
d’activité d’éducation non formelle axés sur le 
dialogue interculturel (ODD 4 et 5).
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4. Sous l’impulsion de Léo Lagrange, l’homme d’Etat qui deviendra 
ensuite le Président du Centre Laïc des Auberges de Jeunesse.
5. Par les étudiants d’une école de graphisme en partenariat.
6. La légende du colibri, par Pierre Rabhi.

Le développement social durable est 
incarné par l’expérience de vie que 

constitue le voyage à travers le réseau 
des Auberges de jeunesse.

CONFÉRENCE D’ACCUEIL



7. Réunie à Shenzhen en Chine, sous la présidence d’Édith 
Arnoult-Brill
8. Les critères du tourisme durable ont été lancés par l’ONU, 
l’OMT et Rainforest Alliance en 2008 au World Conservation  
Congress.
9. Démontrer une gestion durable efficace, maximiser les 
avantages sociaux et économiques apportés aux commu-
nautés locales, minimiser les impacts négatifs causés au patri-
moine culturel et à l’environnement, préserver la biodiversité, 
les écosystèmes et les éco-paysages.

C’est un moyen de faire tomber les stéréo-
types et d’ouvrir la voie à la compréhension 
mutuelle. Cette vision amène les Auberges 
de jeunesse à créer des opportunités de dé-
couverte authentique des peuples et des ter-
ritoires via un ancrage territorial pertinent et 
d’engagement pour les jeunes via des projets 
concrets sur le territoire.

L’évolution des pratiques au sein du réseau 
mondial et la montée en puissance du concept 
de développement durable ont conduit à fran-
chir un pas supplémentaire avec l’élaboration 
de la Charte de développement durable adop-
tée à la Conférence internationale en 2010 7. 
Cet aboutissement a nécessité une certaine 
rigueur intellectuelle pour éviter d’implanter 
un modèle unique contraignant, faisant fi de 
la diversité des régions du monde autour de 
la table. Aussi, la Charte a-t-elle été conçue à 
partir des critères mondiaux du tourisme du-
rable 8. Elle a élargi la vision des associations 
nationales à une dimension plus globale de la 
responsabilité des Auberges de jeunesse sur 
le territoire où elles sont implantées autour de 
cinq objectifs majeurs 9. Alors que les ODD ont 
été adoptés en septembre 2015, nous pouvons 
aujourd’hui dire que l’élaboration de la Charte 
internationale entre 2008 et 2010 ainsi que sa 
mise en œuvre depuis, répondent à plusieurs 
des ODD (8, 9, 10, 11, 12, 14, 15, 16 et 17).

L’engagement du réseau s’appuie sur dix axes 
pour développer, mesurer et communiquer sur 
ses initiatives :

— l’axe écologique a pour objectif de minimiser 
l’impact du réseau des Auberges de jeunesse 
sur le changement climatique en réduisant 
l’empreinte carbone de son activité (ODD 13) ;

— l’axe social commande de s’assurer que 
les activités des Auberges de jeunesse contri-
buent au développement de la société par le 
respect du patrimoine culturel, humain et na-
turel (ODD 9,10,15) ;

— l’axe économique cible un réseau d’Au-
berges de jeunesse et d’associations natio-
nales financièrement durables et dotées d’un 
système de qualité (ODD8).

C’est au quotidien, par la certification interna-
tionale HI-Qualité/Durabilité, que les mentali-
tés évoluent via l’application  de procédures qui 
permettent d’atteindre les objectifs fixés tout 
en faisant prendre conscience aux équipes de 
salariés et aux voyageurs de la nécessité d’agir 
pour la préservation de la planète, de l’huma-
nité et donc des générations futures.

Le label « La Clé Verte » conforte l’action des 
équipes de terrain et constitue un marqueur 
attractif qui valorise aussi le territoire.

 
Les auberges de jeunesse 
nouvelle génération

L’une des premières expériences concrètes a 
vu le jour en 2004 avec la déconstruction/re-
construction de l’Auberge de jeunesse HI Gre-
noble-Echirolles dans une démarche HQE  : 
toiture végétalisée, orientation appropriée et 
gestion par un ordinateur de bord du chauf-
fage et des volets.

Le projet d’ouverture d’une nouvelle Auberge 
de jeunesse HI Rouen en 2010 a constitué une 
étape dans le cheminement vers un modèle 
plus complet de développement durable en 
termes de préservation du patrimoine cultu-
rel et social en intégrant la renaissance des 
locaux d’une ancienne teinturerie 10 avec une 
maison de maître du XVIIIe  siècle, classée 
patrimoine national. Dotée de toiture végétali-
sée et de deux puits de géothermie, l’Auberge 
de jeunesse est quasiment autonome pour la 
production d’eau chaude.

Compte-rendu de l’université Faire ensemble 2030, organisée par la Fonda les 22 et 23 mars 2018,
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Le projet le plus abouti en matière d’incarna-
tion des critères du développement durable et 
le plus complexe est sans aucun doute encore 
aujourd’hui celui de l’Auberge de jeunesse HI 
Paris Yves Robert ouverte en mai 2013. Quali-
fié de 100% Développement Durable, construit 
en bois, ce bâtiment novateur a été imagi-
né par l’une des rares spécialistes de l’archi-
tecture environnementale en Europe, Fran-
çoise-Hélène Jourda. L’éco-îlot dont fait partie 
l’Auberge de jeunesse s’inscrit fortement dans 
une démarche centrée sur les énergies renou-
velables. La toiture de la Halle abritant l’Au-
berge de jeunesse est dotée d’une centrale 
solaire de 4 000 m² de panneaux photovol-
taïques. Les espaces verts ont été privilégiés 
avec 9 000 m² aménagés en forum paysager, 
arrosés au moyen de la récupération de l’eau 
de pluie. L’eau sanitaire est chauffée par des 
panneaux solaires (ODD 9, 11 et 13). A elle seule 
cette réalisation couvre 8 ODD (7, 8, 9, 11, 12, 13, 
16 et 17). 

L’Auberge de jeunesse HI Lille-Maison Sté-
phane Hessel, ouverte en octobre 2015, sym-
bole d’un nouvel éco-quartier, accueille en 
son sein la maison de l’ESS. Ce bâtiment aux 
allures avant-gardistes et mêlant minéralité et 
verdure, respectueux de l’environnement et 
des générations futures, offre un espace de 
vie inondé de lumière. L’agora centrale, les 
terrasses, l’ouverture du bâtiment sur la Cité 
offrent espaces de brassage social, de ren-
contres et d’échanges interculturels (ODD 9, 11 
et 13). 

Ouverte en mars 2017, l’Auberge de jeunesse 
HI Cahors-Le Chai, inscrite dans une démarche 
de développement local, située face au Pont 
Valentré , est la porte d’entrée sur le quartier 
en devenir à « Haute Qualité de Vie ». Inscrit 
dans la démarche Agenda 21 de la Ville et du 
Grand Cahors, l’Auberge de jeunesse est l’em-
blème d’un renouveau urbain avec le choix de 
matériaux sains, durables et une construction 
permettant de maîtriser les consommations 
en énergie et en eau (ODD 9, 11 et 13).

Enfin, l’Auberge de jeunesse HI Serre Cheva-
lier, entièrement rénovée située dans un vil-
lage classé et une station de sports d’hiver qui 

10. Ateliers datant de 1780
11. Marque de la Fédération internationale des Auberges de 
Jeunesse.
12. Adrien Auziel, écologue spécialisé en permaculture.

a fait du sport adapté un atout, offre la pos-
sibilité aux sportifs de pleine nature de prati-
quer leur sport en mixité valides et personnes 
en situation de handicap en proposant un lieu 
de vie accessible aux 4 déficiences, ouvert à 
toutes et tous dans la diversité (ODD 10). 

 
Un potager en permaculture
en altitude

Porté par l’Auberge de jeunesse HI La Clusaz, 
ce projet (ODD3, 12, 13 et 15) a obtenu en 2017 
le 1er prix du concours annuel du fonds de dé-
veloppement durable d’Hostelling Internatio-
nal 11. Soutenu par quelques 3 500 internautes, 
il résulte du cheminement du Directeur de 
l’Auberge de jeunesse, Michel FENIX, vers 
l’objectif de servir des repas bio, après avoir 
travaillé à l’obtention du label La Clé Verte. 
L’objectif de 90 % d’ingrédients bio dans les 
repas, avec un approvisionnement en circuits 
courts, a été atteint en 2016. Une première 
tentative de création d’un potager a été lan-
cée pour les produits frais dont l’approvision-
nement était difficile sur le territoire. Le partage 
de cette expérience, incertaine du fait de l’ex-
position au nord, avec des acteurs locaux, a 
ouvert la porte à la connaissance d’autres ini-
tiatives (jardins dans des zones d’activités pour 
servir des repas bio aux salariés). S’en est sui-
vie la mise en relation avec un spécialiste du 
jardin en permaculture 12. Le projet a pris une 
autre dimension. Doté d’une expertise spéci-
fique, ce partenaire exprime son intérêt pour 
le projet de La Clusaz par « son côté novateur 
et émergent» tout  en soulignant l’importance 
de travailler avec un porteur de projet enga-
gé, donc réceptif aux exigences du diagnostic 
mettant en évidence les spécificités du terrain 
afin de respecter le principe « faire avec la na-
ture plutôt que contre  ses tendances ».

CONFÉRENCE D’ACCUEIL
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Constitué de trois zones (culture, cueillette 
libre, repos), le jardin  a une dimension pé-
dagogique. L’impact se mesure au regain 
d’image de l’Auberge de jeunesse : l’affichage 
de la démarche durable génère de l’adhésion 
et amène de nouveaux voyageurs. Désormais, 
les équipes se constituent sur le projet respon-
sable qui draine vers l’emploi à l’Auberge de 
jeunesse des jeunes sensibilisés donc ambas-
sadeurs du projet, très motivés et facilitateurs 
dans la relation aux voyageurs.

In fine il s’agit, par une démarche structurée, in-
nervée de partenariats multiples, d’ancrer l’ac-
tivité des Auberges de jeunesse sur le territoire 
en maîtrisant les impacts environnementaux et 
de promouvoir la découverte authentique hors 
des sentiers battus en proposant un tourisme 
durable et accessible.
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Édith
Arnoult-Brill

L’Auberge de Jeunesse Yves Robert, située au sein de 
la Halle Pajol à Paris,accueille depuis 2016 l’université de 
prospective biennale de la Fonda.
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TABLE RONDE N°1

Quels mondes en 2030 ?

La première table-ronde a réuni Hugues de Jouvenel, président de Futuribles International, Bettina 
Laville, présidente du Comité 21, Marc Lévy, directeur de la prospective du Gret, et François Moisan, 
directeur exécutif Stratégie Recherche International à l’Agence de l’environnement et de la maîtrise 
de l’énergie. Animée par Charlotte Debray, déléguée générale de la Fonda, cette table-ronde avait 
pour objectif de donner quelques clés de lecture sur les enjeux soulevés par les ODD et comprendre 
comment les acteurs de la société civile, en lien avec les pouvoirs publics, s’en emparent.

La synthèse des échanges est proposée par Bernard Grozelier, bénévole à la Fonda.
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Face à l’urgence écologique, le creusement 
des inégalités et l’instabilité du monde, l’Agen-
da 2030 de l’Onu trace une feuille de route, 
avec des objectifs à atteindre, pour parvenir à 
un futur souhaitable et soutenable. Les États, 
l’ensemble de la société civile doivent se mo-
biliser. Mais quel monde souhaitons-nous par-
tager demain ? Comment faire face à l’ampleur 
des défis à relever ? Comment, devant la dé-
gradation rapide de l’environnement, chan-
ger d’échelle par rapport aux initiatives nom-
breuses, mais éparses, des associations ?
Comment peuvent s’articuler les initiatives des 
associations, des entreprises et de l’État et 
quel soutien attendre de ce dernier ? En quoi 
les ODD peuvent-ils permettre de parler un 
langage commun, et pourquoi soulèvent-ils 
aussi des contradictions entre eux, notam-
ment en matière de lutte contre les inégalités ?
Enfin, est-il possible et pertinent d’adopter une 
démarche prospective ? 

Photos, de gauche à droite : Hugues de Jouvenel, Bettina Laville, 
Marc Lévy, François Moisan, Charlotte Debray, Bernard Grozelier.

La dispersion des initiatives face à la 
dégradation rapide de l’environnement

Comme le rappelle François Moisan, nous 
sommes loin des objectifs de l’Accord de Paris 
sur le réchauffement climatique et la neutralité 
carbone. Cet Accord avait pour but de ramener 
l’accroissement de la température à moins de 
deux degrés. Or, nous sommes actuellement 
sur des trajectoires qui nous situent au-delà de 
trois degrés, et nous sommes également loin 
d’une situation où la nature pourrait absorber 
tous les gaz à effet de serre que nous émettons. 
Bettina Laville partage ce constat pessimiste 
en soulignant le caractère non contraignant 
de l’Accord de Paris et l’attitude ambigüe de 
pays comme la Chine qui ne souhaitaient pas 
que des dispositions environnementale trop 
contraignantes soient posées, sur la période 
2015-2020, afin d’avoir le temps de poursuivre 
son rattrapage économique. Dans la période 
actuelle, selon elle, les acteurs de la société 
civile sont très actifs mais, exceptés les gou-
vernements européens, les États, eux, le sont 
moins. 
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Face à cette dégradation de l’environnement, 
Hugues de Jouvenel souligne le caractère in-
suffisant des innombrables actions positives, 
mais menées à un trop petit niveau pour s’orien-
ter vers un développement durable, équitable, 
compatible avec les exigences éthiques qui 
figurent dans les ODD. Ces initiatives, sédui-
santes et bien intentionnées ne s’agrègent pas 
et ne permettent pas de monter d’échelle. Or, 
l’enjeu est également celui de « fabriquer du 
politique » au sens le plus noble du terme, du 
niveau local au global en évitant l’écueil des ré-
gimes autoritaires, des communautarismes et 
des dix milles petites initiatives sympathiques 
mais trop isolées pour faire le poids. Bettina La-
ville parle des « révolu-
tions minuscules » pour 
qualifier la même pro-
blématique et appelle à 
réfléchir sur la « grande 
transformation » à opé-
rer, qui inclut la transfor-
mation de soi-même dans l’esprit de mai 68, 
en matière de consommation par exemple, 
ainsi que la transformation de la société dans 
laquelle on vit et des liens entre les humains 
qui vont être frappées par tous ces boulever-
sements sociaux et environnementaux. 

 
L’articulation des initiatives de la
société civile avec l’action de l’Etat

Selon Bettina Laville, la réalisation des ODD 
nécessite d’établir des liens entre les compor-
tements individuels et les enjeux collectifs, qui 
pourraient notamment passer par la citoyen-
neté écologique, thème du colloque de janvier 
2018 du Comité 21. Le Conseil d’État a lancé tout 
un cycle sur les différentes citoyennetés, avec 
la citoyenneté dans l’éducation, la citoyenneté 
européenne, etc, mais en ayant étonnamment 
oublié la citoyenneté écologique.
 
François Moisan partage la même optique. Il 
faut par exemple, parvenir à un rythme de ré-
habilitation des logements beaucoup plus éle-
vé, encourager des modes de déplacements 
avec des voitures qui émettent moins de gaz à 
effet de serre, opter pour une agriculture moins 
intensive en intrants, adopter des régimes ali-

mentaires moins carnés. Ce sont des choix 
individuels où le collectif peut faire sens à un 
niveau microéconomique.

Mais ces options nécessitent le concours de 
l’État, des collectivités locales et du monde 
économique. Le financement des infrastruc-
tures, des réseaux de transports et d’électri-
cité, du logement, ne peut se réaliser sans 
l’aide de l’Etat vu les montants en jeu. Un 
certain nombre de grandes entreprises fran-
çaises considèrent aussi qu’il reste beaucoup 
de chemin à parcourir pour décarboner l’envi-
ronnement. 
 

« Les collectivités lo-
cales sont suffisamment 
outillées pour accompa-
gner et faire converger 
un mouvement citoyen 
avec une politique lo-
cale ? » demande Char-

lotte Debray. « Ne jouent-elles pas le rôle de 
laboratoires d’innovation locaux ? » Pour Hu-
gues de Jouvenel, cela dépend de la taille 
des communes. Bettina Laville pense qu’il y 
a une sorte de « désarroi créatif » des maires 
devant l’ampleur des problèmes à traiter, 
créatif parce qu’à cette échelle se déploient 
toutes sortes d’initiatives. Les responsables 
des collectivités locales sont bien conscients 
qu’ils sont en charge de faire le lien entre les 
révolutions minuscules, l’aspiration à une ci-
toyenneté très active et les grands objectifs 
mondiaux.

 
L’empowerment en matière d’énergie

Une problématique importante, souligne Hu-
gues de Jouvenel, si l’on ne veut pas que les 
ODD restent un objectif vertueux mais sans 
effectivité, est celle de l’empowerment. Les 
ODD en effet nous obligent à inventer de nou-
velles formes de gouvernance multi-niveaux, 
incluant la démocratie, les droits de l’Homme, 
etc. C’est en matière d’accès à l’énergie que 
cette approche est la plus prometteuse, selon 
François Moisan. En effet, le coût des énergies 
renouvelables a baissé de façon spectaculaire 
depuis une dizaine d’années, ce qui permet 
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Il y a une sorte de « désarroi créatif » 
devant l’ampleur des problèmes

à traiter.  
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à des entreprises, des ONG ou des associa-
tions de terrain, d’installer des petits généra-
teurs photovoltaïques ou des éoliennes dans 
des régions pauvres, qui ne sont plus obligées 
d’attendre que les grands réseaux d’énergie 
arrivent chez eux ni de compter sur les subven-
tions des grands organismes de développe-
ment. Nous sommes devant un changement 
potentiel de paradigme car ces solutions sont 
écologiques, participent au développement 
local en favorisant l’artisanat, la petite indus-
trie avec un impact important sur l’immigration 
urbaine internationale. L’Ademe travaille sur 
cette problématique à travers la « Mission in-
novation », initiative lancée à la Cop 21 à Paris 
et qui vise à développer l’innovation dans les 
énergies renouvelables, avec deux pays lea-
der, la France et l’Inde.
 
En France, l’approche par l’empowerment pose la 
question de la participation citoyenne aux projets 
d’énergies renouvelables. 
Les projets « énergies 
renouvelables citoyens » 
en particulier, permettent 
l’investissement des ci-
toyens dans les énergies 
éoliennes ou photovol-
taïques. La loi de 2015 sur 
la transition énergétique et la croissance verte a 
créé les conditions économiques de cette parti-
cipation citoyenne.

Depuis une dizaine d’années, l’association 
Énergie partagée anime, au niveau local, des 
réseaux territoriaux qui facilitent l’investisse-
ment de collectifs de citoyens dans des pro-
ductions décentralisées d’énergies photovol-
taïques et éoliennes. Nous n’en sommes pas 
encore au niveau de l’Allemagne mais ces pro-
jets croissent assez vite.

Les inégalités et la solidarité
internationale

Les problèmes d’environnement, d’accès 
à l’énergie et de coopération internationale 
nous amènent à la question des inégalités, 
de la solidarité internationale et de la compa-
tibilité des ODD entre  eux. 

Ainsi, comme nous l’explique Marc Lévy, le 
Gret, avec d’autres organisations, a retenu 
deux points clé pour caractériser les ODD : 
leur caractère universel mais aussi le pro-
blème de la contradiction possible entre ces 
différents objectifs.

Ce défi d’un langage commun se pose notam-
ment en matière de solidarité internationale. 
D’une logique d’aide (le Nord doit aider le Sud), 
elle s’achemine maintenant vers la formulation 
d’objectifs communs entre le Nord et le Sud 
puisque les problèmes rencontrés deviennent 
universels. Il est temps en effet de rompre les 
barrières existantes entre les organisations de 
solidarité internationale et les organisations de 
solidarité nationale, et en croisant nos expé-
riences, nous aurons peut-être une chance de 
renouveler nos pratiques de solidarité dans le 
cadre d’une logique d’universalité et de com-
patibilité des ODD. En conséquence, parmi 

tous ces objectifs, celui 
des inégalités (objectif 
n°10) représente un défi 
commun à l’échelle in-
ternationale. C’est l’un 
des ODD dont la réali-
sation peut poser beau-
coup de problèmes de 

compatibilité avec les autres, en particulier ce-
lui de la pauvreté (objectif n°1). La question de 
sa cohérence avec l’objectif n°8, concernant la 
croissance économique et le travail décent, se 
pose également.

Le problème des inégalités est aussi un défi 
pour le monde associatif parce que, pour une 
bonne part, il est tourné vers la lutte contre la 
pauvreté et la corrélation avec les inégalités 
n’est pas suffisamment prise en compte. Dans 
le même ordre d’idées, certains ont considé-
ré que la lutte contre les inégalités posait le 
problème de la redistribution par l’État et était 
donc susceptible d’affecter l’objectif de crois-
sance économique.

Selon Bettina Laville, cette grille de lecture 
concernant les ODD est très pertinente car le 
développement durable est l’un des très rares 
concepts universels compris avec le même 
sens dans l’ensemble du monde. Les ODD 
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donnent au moins une vision commune. Mais 
il faut malheureusement considérer que si la 
pauvreté a diminué, les inégalités se sont creu-
sées et nous sommes ramenés à la question 
de la tension entre les objectifs. D’autant que 
ces ODD sont construits à l’aide d’indicateurs 
par différentes sortes de communautés qui 
ont des objectifs complètement différents et 
contradictoires au nom même de l’environne-
ment et du développement durable. Ainsi, les 
Chinois vont être notés dans leur vie person-
nelle et de ces résultats dépendra leur niveau 
de liberté !

La pertinence d’une démarche
prospective

Pour Bettina Laville, les ODD vont nous aider à 
réaliser cette « grande transformation », mais 
contrairement à ce que nous faisions il y a trente 
ans, nous ne réalisons plus de prospective sur 
très longue durée, comme lorsque l’on se pro-
jetait jusqu’en 2100 par exemple. Aujourd’hui, 
on est beaucoup plus modeste et c’est déjà 
difficile de se projeter jusqu’en 2030. Or, l’enjeu 
de la prospective, c’est de formuler un projet, 
donner une vision, notamment à la jeunesse.

Les ODD sont un exercice qui porte sur moins 
d’une génération alors que l’on sait que les an-
nées 2040-2050 sont celles de tous les risques. 
Si on ne va pas au-delà de quinze ans cela ne 
peut constituer une vision d’avenir pour la jeu-
nesse. Mais dans un monde incertain, est-il pos-
sible de se projeter au-delà d’une décennie ? 

Hugues de Jouvenel partage l’avis selon lequel 
il faut avoir un point de mire lointain qui serve 
de fil conducteur de nos actions. La prospec-
tive, c’est à la fois partir du présent pour explo-
rer le champ des possibles et aussi se fixer des 
objectifs à très long terme qui doivent nous 
servir à évaluer les résultats obtenus à chaque 
moment. Un exercice sur quinze ans, ce n’est 
effectivement pas suffisant car il faudra beau-
coup plus de temps pour réduire les gaz à effet 
de serre, maintenir le changement climatique 
en deçà de deux degrés, renouveler le bâti, etc.

Enfin, dans le contexte de la faillite des insti-
tutions politiques d’hier, la prospective nous 
renvoie à la nécessité d’avoir une vision pour 
penser les institutions de demain et détermi-
ner des volontés d’action.

« En conclusion, demande Charlotte Debray, 
les ODD sont-ils un projet com- plètement uto-
piste ? Si l’on se dote d’un langage commun, 
que l’on se comprend et que l’on souhaite vrai-
ment travailler ensemble, est-il réaliste de tous 
se mettre en ordre de marche pour atteindre 
cet agenda 2030 qui est un formidable récit 
politique pour les quinze prochaines années ? » 

Pour Marc Lévy, il faut se féliciter en effet d’avoir 
un langage commun, car pendant longtemps, 
la communauté internationale ne savait pas 
parler d’une seule voix, ce qui est aujourd’hui le 
cas grâce aux ODD. Il faut donc saisir cette op-
portunité tout en ayant conscience qu’elle re-
lève d’un défi qui, au Gret, nous interpelle sur le 
renouvellement et le croisement des solidari-
tés nationales et internationales, sur la question 
du pouvoir d’agir et des inégalités de pouvoir.

François Moisan considère que le risque était 
grand que les ODD ne restent qu’un discours 
onusien et le fait de voir qu’ils font l’objet d’une 
réappropriation par la société civile change 
complètement la donne et leur confère un rôle 
très important.
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De gauche à droite : Marc Lévy, Hugues de Jouvenel, 
Bettina Laville, François Moisan, Charlotte Debray, lors de 
la table-ronde de l’université.
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CONFÉRENCE

L’Agenda 2030 : une gouvernance 
des échelles d’action

Intervention de Martin Bortzmeyer,
Chef de la Délégation au développement durable 
Ministère de la Transition écologique et solidaire

Après deux ans et demi de travail de sensibilisa-
tion aux Objectifs de développement durable, 
l’enjeu est de passer d’une situation où les 
ODD sont vécus comme un dispositif onusien, 
de dimension internationale et chargé d’his-
toire, à une situation où les ODD résonneraient 
avec une histoire beaucoup plus concrète, qui 
concerne chacun d’entre nous. C’est l’objectif 
du travail dans lequel nous sommes aujourd’hui 
engagés, au niveau de l’État évidemment, mais 
aussi au niveau des acteurs de la société civile, 
des collectivités etc.

Ma position parmi vous aujourd’hui est particu-
lière, en tant que représentant de l’État au mi-
lieu des acteurs de la société civile. Ceci me 
conduira à un propos qui se veut modeste. 
Pour ce qui est d’exposer ce que fait l’État, je 
me permets de vous renvoyer au papier figu-
rant dans la Tribune Fonda 1. Je voudrais plutôt 
partir de ce qui a été dit par les intervenants qui 
m’ont précédé.

Un mot d’abord sur « la génétique des ODD ». 
En préambule, Yannick Blanc a indiqué que les 
ODD venaient de deux échecs, celui de Copen-
hague et celui de Rio +20. Si ces deux éléments 
sont déterminants, un autre élément entre en 
compte, correspondant à un basculement du 
monde. Que se passe-t-il, à ce moment-là, vis-
à-vis des ODD ?

Nous assistons alors à l’émergence, notam-
ment des « BRICS » (Brésil, Russie, Inde, Chine, 
Afrique Du Sud), mais également d’autres pays 
du Sud, qui contestent l’approche du dévelop-
pement jusqu’alors en vigueur et la vision d’une 
aide unilatérale, du Nord vers le Sud.

Si l’on considère les aspects environnemen-
taux – correspondant, donc, au processus de 
Rio – la contestation est similaire. Elle revient 
à dire que les États du Nord, après avoir large-
ment tiré profit des ressources de la planète, 
opposent aujourd’hui les limites de celle-ci aux 
États du Sud, en leur limitant en quelque sorte 
leur modèle de développement. Pourtant, les 
émergents souhaitent également accéder aux 
richesses et à la consommation. Il est sans 
doute possible de le concevoir tout en se pré-
occupant des limites de la planète, mais cela 
réclame alors de mettre tout le monde autour 
de la table.

Les ODD traduisent cette émergence du fait 
que tous les pays souhaitent être autour de 
la table, à égalité. C’est quelque chose d’as-
sez nouveau, qui se traduit alors de manière 
consensuelle, avec l’engagement de 193 États. 
Si ce consensus soulève des questions en 
termes de rapports de force et de contradic-
tions, il n’en demeure pas moins l’affirmation 
suivante : tout le monde est désormais partie 
prenante, tous peuvent se prononcer pour dé-
finir quels sont les défis de l’humanité. 

Compte-rendu de l’université Faire ensemble 2030, organisée par la Fonda les 22 et 23 mars 2018,
en partenariat avec le Mouvement associatif, le Comité 21 et Futuribles International - Parution juillet 2018.

- 15 -

1. Martin Bortzmeyer, ODD : l’action gouvernementale, La Tribune 
Fonda n°237 Faire des ODD un projet de société, mars 2018
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J’aimerais à ce stade de mon propos insister sur 
certaines caractéristiques des ODD.

Premièrement, il y a leur caractère de « langage 
universel ». Un langage universel Nord-Sud 
et un langage pour tous les acteurs. C’est très 
important parce que dès lors qu’on a le même 
langage, on peut agir ensemble. 

De même, l’un des points forts des ODD ré-
side dans le fait qu’il ne s’agit pas d’un pro-
gramme des États, ni même d’un programme 
de l’Onu : c’est un programme que la société 
civile a construit – la négociation n’était pas une 
négociation des États, 
mais une négociation qui 
pendant deux ans s’est 
faite très largement avec 
les acteurs de la socié-
té civile – et auquel elle 
contribue. Les ODD sont 
donc un outil, ou un bien commun comme di-
rait Bettina Laville, en tous cas un langage qui 
permet de penser des alliances, des partena-
riats, des communautés d’action… 

Une deuxième caractéristique des ODD est 
qu’ils constituent un référentiel qui permet 
d’évaluer nos actions : les actions des politiques 
publiques mais aussi celles de la société civile, 
des associations. Et par exemple j’ai bien noté 
dans l’exposé introductif d’Édith Arnoult-Brill, 
présidente de la Fédération unie des auberges 
de jeunesse, à travers les nombreux exemples 
qu’elle a fournis, qu’il y a une forte volonté des 
auberges de jeunesse de se situer par rapport 
aux ODD.

Le référentiel des ODD est à considérer comme 
une grille permettant de questionner son pro-
gramme d’action. De s’interroger, au regard 
des dix-sept ODD et de leurs 169 cibles, sur 
« ce que je fais bien ou pas bien ». Cet usage 
évaluatif du référentiel peut être concrètement 
utile à tous, notamment dans les territoires et 
les collectivités.

Je fais ici une incise concernant les collecti-
vités : celles-ci s’interrogent sur l’intérêt et la 
manière de s’approprier les ODD – nous mili-
tons dans ce sens, au niveau de l’État, et les 
« Tours de France » du Global Compact ou du 

Comité 21 ont également beaucoup nourri les 
questionnements des collectivités – les re-
tours d’expérience sont peu nombreux. Dans 
d’autres pays, comme l’Allemagne, le Japon ou 
l’Espagne, l’appropriation et la mise en œuvre 
des ODD par les collectivités sont beaucoup 
plus développées.

Pour en revenir à mon propos, une troisième 
caractéristique des ODD réside dans la trans-
versalité, les interrelations. Les ODD, cela a 
été dit, sont au nombre de 17, et sont poten-
tiellement contradictoires. On n’est plus dans 
l’idée – et c’est un progrès je pense – d’un dé-

veloppement durable 
forcément « win-win », 
où tout le monde serait 
gagnant, et où tout se-
rait compatible. En réa-
lité, il y a des arbitrages 
à rendre, des priorités 

à se donner. Il est nécessaire de tendre vers 
ce que l’on appelle « des politiques sans re-
gret », et de faire en sorte de ne pas dégrader 
un objectif quand on cherche à en atteindre 
un autre.

Le maniement de cette transversalité impose 
de beaucoup débattre. C’est ce qu’on s’efforce 
de faire au sein du gouvernement  –  et je parle 
bien ici au nom de la déléguée interminis-
térielle au développement durable (en effet, 
je suis un agent du ministère en charge de la 
transition écologique et solidaire, mais ma di-
rectrice est aussi déléguée interministérielle 
au développement durable et c’est à ce titre-
là qu’elle organise le travail du gouvernement 
sur les ODD). L’idée est donc de mettre tout 
le monde autour de la table pour essayer de 
sortir des silos. Il est vrai que souvent, la mise 
en œuvre d’une politique publique est l’affaire 
d’un ministre, qui a un projet, des objectifs, une 
feuille de route. C’est son chantier, il doit en 
rendre compte au Président. La difficulté, l’en-
jeu et l’intérêt des ODD résident dans le fait de 
faire travailler ensemble les différents départe-
ments ministériels, de s’efforcer d’analyser les 
projets de chacun au regard des dix-sept ODD.

À ce propos, on nous dit que l’État, que les 
ministères, sont très « silotés », c’est-à-dire 
travaillent en silos. Je voudrais tout de même 
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Les ODD sont un langage universel. 
Dès lors qu’on a le même langage,

on peut agir ensemble.  
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aujourd’hui renvoyer ce miroir au monde as-
sociatif, qui est au moins autant « siloté » que 
le gouvernement. Ainsi, telle structure travaille 
sur la question des migrants, telle structure 
sur la question de la pauvreté, telle autre sur 
la question de l’environnement. Il n’existe pas 
aujourd’hui – et pour nous c’est quelque chose 
qui reste à construire –de mouvement asso-
ciatif, de plateforme en capacité de discuter 
des 17 ODD et de leur 169 cibles et de dire « du 
point de vue associatif, voilà ce que seraient 
pour nous les grands enjeux, les priorités fran-
çaises etc. » Un des enjeux des ODD est d’ar-
river à définir communément des priorités. Je 
pense que l’événement de la Fonda organisé 
aujourd’hui est, en ce sens, vraiment formi-
dable. Nous sommes d’autant plus contents 
d’être là aujourd’hui avec vous.

Je vais terminer sur des éléments un peu plus 
pratiques, sur l’usage qu’on fait des ODD. 17 
objectifs, 169 cibles, 244 indicateurs : autant 
d’éléments à prendre en compte, cela paraît 
un ensemble trop vaste. Hugues de Jouvenel 
lui-même, dans sa contribution à la Tribune 
Fonda 2, nous interpelle sur la question des 
priorités au sein de cet ensemble. Je lui répon-
drai que bien sûr, il s’agit d’un dispositif univer-
sel, que les ODD concernent tous les pays, 
mais que c’est aux pays de décider de leurs 
priorités. Nous assumons donc complètement 
la dimension du dispositif. Il s’agit de manier 
à la fois un bloc de défis qui sont les défis de 
l’humanité, et en même temps de prendre en 
considération que tous les États ne sont pas 
dans la même situation et que leurs priorités 
seront différentes. Cela se traduit ainsi par des 
contrats sociaux nationaux, tout en gardant 
dans le collimateur l’ensemble des cibles et 
des objectifs de développement durable.

Hugues de Jouvenel nous interpelle encore, et 
je trouve cela très intéressant, sur les 244 in-
dicateurs. Selon lui un nombre beaucoup trop 
conséquent, qui ne serait pas maniable.

À ce titre, nous avons engagé un important tra-
vail avec les parties prenantes, au sein d’une 
instance qui s’appelle le Conseil national de 
l’information statistique (CNIS), pour étudier 
la question des indicateurs français. Quand 
on cherche à réduire les 244 – nous pensons 
nous-mêmes au sein du gouvernement qu’il 
faut réduire ce nombre d’indicateurs à une 
centaine, cela aurait été plus « parlant », c’est 
plus communiquant – il y a toujours un acteur 
pour nous rappeler de ne pas oublier ou sup-
primer un indicateur qui, pour lui, est crucial 
pour l’évaluation de son action. Cette réduction 
du nombre d’indicateurs est donc un travail très 
difficile parce qu’en se passant de certains in-
dicateurs nous ne parvenons pas à englober 
suffisamment l’ensemble des enjeux. 

Ainsi, un des constats saillants est qu’on ne 
peut pas se contenter d’indicateurs moyens 
pour la France, et cela, notamment, parce 
qu’il faut traiter de la question des inégalités. 
Par exemple, concernant l’accès à l’eau et à 
l’assainissement, qui est un des indicateurs, 
la France est globalement très « au-dessus 
du panier ». La population que nous repré-
sentons ici, les urbains que nous sommes, 
n’avons pas de problème avec l’accès à l’eau 
et à l’assainissement. Cependant, quand on 
regarde en détail, on s’aperçoit qu’en France, 
des parties de la population, soit en métro-
pole (pauvres, réfugiés, migrants…), soit dans 
les DOM, n’ont pas accès à l’eau et à l’assai-
nissement. Il nous faut donc un indicateur 
moyen comme élément objectif pour situer la 
France de façon globale vis-à-vis de la « cible 
» des ODD qu’est l’accès à l’eau potable et 
à l’assainissement, mais il faut également un 
autre indicateur – concernant spécifiquement 
les DOM, ou certaines populations… – pour 
détailler la situation et résoudre le problème 
là où il persiste.

Sur la pauvreté, sur les inégalités, la probléma-
tique est la même. Dès que l’on discute avec 
les associations et les spécialistes qui se mobi-
lisent sur la pauvreté, le secteur de la recherche, 
les enseignants, etc., on prend la mesure de 
la complexité du débat et des situations. Pour 
cerner les enjeux, une batterie d’indicateurs est 
nécessaire, un seul ne suffit pas.
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2. Hugues de Jouvenel, Les ODD : pour quoi faire ?, La Tribune 
Fonda n°237 Faire des ODD un projet de société, mars 2018
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Dans le secteur environnemental, c’est la 
même chose : il y a très longtemps que nous 
défendons au ministère l’idée qu’on ne puisse 
pas avoir d’indicateur homogène, agrégé, 
unique, de l’état de l’environnement. Présenter 
un tableau de bord d’indicateurs pour rendre 
compte de l’état de l’environnement est au-
jourd’hui indispensable, car nous ne disposons 
pas d’outil capable de réaliser un tel agrégat.

Pour faciliter les choses, il est possible dans un 
premier temps de travailler et de vivre les ODD 
en s’appuyant sur les dix nouveaux indicateurs 
de richesse issus de la Loi Eva Sas qui donnent 
une idée de l’état de la France en termes de 
bien-être et de richesse. C’est un « set » d’in-
dicateurs, il n’est absolument pas complet par 
rapport aux ODD mais il nous donne des élé-
ments très forts. Au-delà de ces indicateurs de 
la loi SAS, nous avons défini désormais pour la 
France un tableau de bord de cent indicateurs 
-et ce même si nous travaillons en parallèle 
sur le tableau de bord des 244 indicateurs des 
ODD adoptés par l’Onu (c’est essentiel car tous 
les pays du monde ont à remplir ce tableau des 
244). Le tableau de bord des 100 indicateurs 
français constituera ainsi un élément de com-
paraison et d’appréciation de l’état du monde.

Pour conclure, je réitérerai mon enthousiasme 
pour ce coup d’envoi lancé par la Fonda, et 
en faisant le constat de votre présence nom-
breuse ici. Nous aurons, je l’espère, beaucoup 
d’autres rendez-vous prochainement. Notre 
chantier commun est d’écrire ce qu’on appelle 
« la feuille de route » de la France pour la mise 
en œuvre des ODD. Il y a eu récemment un 
comité interministériel, présidé par le Premier 
ministre, validant la poursuite de l’engagement 
de la France sur les ODD et nous enjoignant à 
mettre en place une feuille de route, pour pré-
ciser vers quoi nous aspirons, et comment nous 
y parviendrons. Il s’agit de dégager des priori-
tés politiques au sein des 17 ODD et des 169 
cibles, en les concevant et en les déployant de 
manière très inclusive, en partant des actions 
qui seront faites dans les associations, dans les 
collectivités, et on l’espère dans des alliances 
multi-partenariales.

Je vous remercie.
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TABLE RONDE N°2

Les ODD, leviers pour des
partenariats stratégiques

La seconde table-ronde de l’université a réuni Marianne Eshet, déléguée générale de la Fondation 
SNCF, Fella Imalhayene, déléguée générale du Global Compact France, Philippe Jahshan, 
président du Mouvement associatif et de Coordination Sud et Alexandre Touzet, président de Notre 
Village et maire de Saint-Yon dans l’Essonne. Animée par Bastien Engelbach, coordonnateur des 
programmes de la Fonda, cette table-ronde avait pour objectif de faire comprendre comment se 
saisir de la grille de lecture partagée que proposent les Objectifs de développement durable pour 
structurer des alliances et construire des partenariats entre différents acteurs.

La synthèse des échanges est proposée par Bernard Grozelier, bénévole à la Fonda.

L’objectif de développement durable (ODD) 
n°17 « Partenariats pour a réalisation des ob-
jectifs » souligne le défi que représente la 
construction d’alliances entre une pluralité 
d’acteurs, étatiques, privés lucratifs et asso-
ciatifs.  Au-delà de l’obligation de répondre à 
des indicateurs, comment les ODD peuvent-
ils être intégrés comme projets d’avenir et quel 
renouveau de l’engagement citoyen et collec-
tif impliquent-ils ?

La collaboration avec les entreprises
dans le cadre du Global Compact

Fella Imalhayene nous explique pourquoi et 
comment le Global Compact s’est saisi des 
ODD. Ce mouvement rassemble 10 000 en-
treprises dans le monde (1 200 en France), en-
gagées en faveur du développement durable 
sous l’égide de l’Onu. Il lui revient la charge 
d’expliciter les ODD aux entreprises, aux côtés 
d’autres acteurs. 

Photos, de gauche à droite : Marianne Eshet, Fella Imalhayene, Philippe 
Jahshan, Alexandre Touzet, Bastien Engelbach et Bernard Grozelier.

Pour appeler le secteur privé à contribuer aux 
ODD, l’un des axes retenus est de parler d’op-
portunités d’affaires car le financement des 
ODD ne peut reposer sur les seuls États et ils 
représentent aussi un marché potentiel impor-
tant pour les entreprises, en particulier en ce 
qui concerne l’alimentation, la ville, l’énergie et 
la santé.

Où en sommes-nous aujourd’hui ? Les entre-
prises françaises réalisent des performances 
plutôt meilleures que leurs homologues dans 
le monde et globalement, les entreprises 
contribuent le plus aux objectifs en rapport 
avec leur quotidien, principalement l’ODD n°8 
sur le travail décent, et l’ODD n°5 sur l’égalité 
des sexes et l’autonomisation des femmes. Un 
des écueils, cependant, est l’absence de prise 
en compte des ODD dans leur ensemble.

Université Faire ensemble 2030 - Journée du 22 mars 2018



Les entreprises s’approprient les ODD à quatre 
niveaux. Au premier, elles font le lien entre 
les démarches RSE et les ODD, comme au-
jourd’hui la majorité des entreprises du CAC 
40 qui les intègrent dans leurs rapports ex-
tra-financiers. À cette étape, elles peuvent se 
familiariser avec les ODD mais ce n’est pas 
encore suffisant. Au second niveau, les entre-
prises établissent une hiérarchisation entre ces 
objectifs en fonction de leurs capacités à pro-
duire des externalités positives et à réduire les 
négatives. Cela se réalise dans le cadre d’un 
dialogue avec les parties prenantes sur la base 
d’un arbitrage entre leurs priorités respec-
tives. C’est à cette étape cruciale que les ODD 
jouent leur rôle. Au troisième niveau, les entre-
prises vont labelliser et créer des produits qui 
contribuent aux ODD. Ainsi, des banques vont 
conditionner l’octroi de prêts à la contribution 
aux ODD et se fixer des objectifs quantitatifs 
en termes de financement de secteurs s’y rap-
portant, comme l’agriculture durable. Enfin, au 
dernier niveau, les entreprises transforment 
complètement leur business model afin qu’il 
participe pleinement à la réalisation des ODD. 
C’est le paradigme vers lequel on tend.

Mais que faire face au risque d’ODD-was-
hing, c’est-à-dire, en comparaison avec le 
green-washing, le risque qu’ils ne deviennent 
qu’une simple question d’affichage et de 
communication, permettant de mettre en 
avant certains résultats, pour masquer des 
pratiques moins vertueuses ? Le Global Com-
pact est un texte qui se base sur dix principes 
qui concernent les droits humains, le droit du 
travail, le respect de l’environnement, la lutte 
contre la corruption. Le message, rappelle 
Fella Imalhayene, est de dire aux entreprises 
que ces principes, de même que les dé-
marches RSE mises en place, restent le socle 
et les ODD des objectifs à atteindre.

L’exemple de la SNCF

Selon Marianne Eshet, déléguée générale de 
la Fondation SNCF, la SNCF contribue active-
ment aux ODD en tant qu’entreprise adhérente 
du Global Compact depuis 2003. Depuis 2016, 
le rapport RSE du groupe satisfait à peu près à 
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tous les indicateurs. Le groupe s’est réappro-
prié les ODD jusqu’au second niveau sus-cité, 
en parvenant maintenant au troisième. 

La Fondation SNCF place le vivre-ensemble 
et l’action collective au cœur de son enga-
gement. Ainsi, ses domaines d’intervention 
correspondent à la plupart des ODD comme 
l’éducation, la culture et la solidarité. Elle dis-
pose, comme l’ensemble du groupe, d’un 
certain nombre de leviers d’actions. L’ancrage 
territorial de l’entreprise lui permet d’avoir des 
correspondants dans chaque région pour être 
au plus près des réalités locales, pour dia-
gnostiquer et piloter les réponses aux enjeux 
sociaux locaux.

Il y a cinq ans, a été mis en place un dispositif 
de mécénat de compétences qui permet aux 
salariés de s’engager sur leur temps de travail 
dans des associations. La co-construction est 
centrale, que ce soit en interne, avec les fi-
lières ou avec les salariés.

Deux exemples de co-construction illustrent 
ses actions. Le premier concerne le décro-
chage scolaire. Onze entreprises, sous l’im-
pulsion de l’Admical, ont décidé de créer une 
association, l’Alliance pour l’éducation, en 
mettant en avant la nécessité d’une approche 
globale du jeune en pré-décrochage. Elle est 
allée rencontrer les associations et un travail 
commun a été impulsé. Ainsi les associations 
et les entreprises collaborent, avec le soutien 
des pouvoirs publics, avec la volonté de par-
tager des objectifs, une expérience, de mu-
tualiser et réinventer les pratiques en partant 
de l’existant.

Le second exemple, c’est l’appel à projets 
« Faire ensemble avec nos différences » lancé, 
il y a cinq ans, avec le Réseau national des mai-
sons d’associations (RNMA). Cet appel à pro-
jets soutient des initiatives portées collec-
tivement en leur offrant un cadre commun. 
Depuis, 504 projets ont été co-construits et 
accompagnés par 1 390 associations depuis 
cinq ans et il est possible d’aller plus loin si 
l’on poursuit dans une logique d’alliances.
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En effet, ce que dit l’Agenda 2030 c’est que 
nous ne pourrons pas continuer les trente 
prochaines années comme les trente précé-
dentes, avec certes une croissance écono-
mique importante et une réduction mondiale 
de la pauvreté, mais aussi une progression in-
soutenable des inégalités, un affaiblissement 
des classes moyennes en Occident et une 
dégradation importante de l’environnement. 
L’agenda des ODD pose le défi d’une crois-
sance redistributive, qui réduise la pauvreté 
et les inégalités simultanément et qui soit 
compatible avec l’environnement. Il va falloir 
trouver des points de convergence entre tous 
les acteurs pour réussir ce changement.

L’ODD n°17 pose la question d’une meilleure 
cohérence et transversalité dans les poli-
tiques publiques ainsi que d’une meilleure 
collaboration avec les acteurs non étatiques. 
Il représente aussi un défi, pour les acteurs 

que nous sommes, non 
gouvernementaux, pri-
vés lucratifs, associatifs 
ou autres, de trouver 
des points de conver-
gence. 

L’enjeu est de créer une 
majorité de mouvement pour que cet Agen-
da 2030 devienne un langage commun et 
dessine une perspective politique à 15 ans 
vers laquelle nous devons tous nous diriger. 
C’est pourquoi le Mouvement Associatif et 
Coordination Sud se sont engagés dans cette 
démarche, mais les associations françaises 
devraient se mobiliser davantage. Plus que 
d’être force de plaidoyer sur les ODD, il va 
falloir que chacun se questionne sur ses pra-
tiques et sorte de son environnement immé-
diat pour nouer des alliances. 

Les Objectifs de développement durable, 
pour les entreprises, constituent un langage 
commun mais il reste beaucoup de condi-
tions avant d’en faire des leviers de partena-
riats stratégiques, nous dit Fella Imalhayene.  

Les ODD posent le défi d’une croissance 
redistributive, qui réduise la pauvreté et 
les inégalités simultanément et qui soit 

compatible avec l’environnement. 
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La collaboration des collectivités
locales 

L’association présidée par Alexandre Touzet, 
Notre Village, s’appuie sur la mobilisation des 
différents acteurs d’un territoire pour en assu-
rer le développement. Sa philosophie est de 
considérer que c’est au travers des ressources 
du territoire, et donc des partenariats, qu’il est 
possible d’agir, pour constituer soit des projets 
de territoires, soit des « Agenda 21 », en mobi-
lisant toutes les ressources locales, de la bou-
langerie bar-tabac à l’entreprise industrielle 
des environs.

Notre Village s’est constitué autour de la mise 
en œuvre de l’Agenda 21, dans la même logique 
que celle proposée par les ODD,  logique trans-
versale particulièrement utile pour faire revenir 
la question du développement durable sur les 
territoires. Alexandre Touzet témoigne : « On 
est dans une logique de 
continuité, mais l’intérêt 
des ODD est de revenir 
à la transversalité. On 
sort d’une période où 
l’on mettait l’accent de 
manière assez exclusive 
sur la biodiversité et l’ef-
ficacité énergétique alors que le développe-
ment durable ne peut faire l’objet d’approches 
trop compartimentées ». 

Notre Village établit un lien entre des activités 
locales et des objectifs nationaux et interna-
tionaux. Or, les ODD sont un soutien aux élus 
locaux pour qu’ils ne se battent pas seuls, car 
les demandes des citoyens au niveau local 
portent souvent sur des sujets tels que l’état 
des routes, les places en crèches, etc, mais 
rarement sur les actions des communes en fa-
veur du développement durable. 

La construction d’alliances élargies

Comment les ODD peuvent-ils être suscep-
tibles de susciter des alliances et contribuer à 
faire converger les actions, les acteurs et les 
politiques ? Philippe Jahshan souligne tout 
d’abord la nécessité des ODD. 
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En interne, les engagements se concrétisent 
sous forme d’actions de reporting mais on 
voit moins d’actions qui vont porter sur la mo-
bilisation de l’ensemble des collaborateurs, 
alors même que les salariés réagissent très 
bien aux propositions qui leur sont faites. 
Dans leurs relations avec les autres acteurs, 
en France, les entreprises ont fait un bon tra-
vail d’appropriation mais leurs partenaires ne 
les interpellent pas encore sur ces enjeux. 
Or, l’objectif de l’université Faire ensemble 
2030 est de commencer à monter tous en 
compétences pour comprendre les ODD, ses 
169 cibles, pour s’adresser aux entreprises et 
après construire ces partenariats.

En réponse à une question portant sur la 
pertinence des ODD comme outil de mobi-
lisation sur des projets de développement 
locaux, Alexandre Touzet souligne que les 
élus doivent faire face à une multitude de de-
mandes immédiates et qu’ils ne peuvent s’en 
sortir sans un fil conducteur entre toutes ces 
sollicitations individuelles et un objectif. Les 
ODD peuvent être utiles pour faire converger 
vers un projet collectif, dans une dimension 
politique, au sens noble du terme, par rapport 
à toutes ces demandes particulières.

Projets d’avenir et renouvellement 
de l’engagement citoyen

Philippe Jahshan souligne que les ODD, pris 
sous l’angle du reporting, doivent faire l’ob-
jet d’une projection vers l’avenir. Il ne s’agit 
pas seulement de satisfaire à des indicateurs 
de développement durable, même s’ils per-
mettent de parler un langage commun et 
constituent un outil de vérification de l’atteinte 
des objectifs. Mais au-delà, il importe de faire 
en sorte que le développement durable soit 
intégré dans les stratégies des acteurs dans 
le cadre de leurs projets. 

Ainsi, quand l’Agence française de dévelop-
pement (AFD) analyse l’ensemble des projets 
selon l’évaluation de leurs effets externes en-
vironnementaux et sociaux, cela ne signifie 
pas nécessairement qu’ils répondent aux im-
pératifs de développement durable.

La partie planification est la plus ambitieuse et 
la plus difficile, c’est pour cela que beaucoup 
ont plaidé - et obtenu - que le gouvernement 
se dote d’une feuille de route le 8 février 2018.

Enfin, se pose la question du renouvellement 
de l’engagement citoyen et du bénévolat 
pour permettre la pleine mobilisation des as-
sociations dans les démarches de dévelop-
pement durable. Alexandre Touzet constate 
un épuisement du secteur associatif dans les 
domaines sportifs, culturels et éducatifs, lié 
au vieillissement du bénévolat, au multi-en-
gagement et au rythme de la vie en Île-de-
France. Il faut rendre soutenable le bénévolat 
dans un cadre de vie qui a tendance à se dé-
tériorer et accompagner les associations pour 
le faire perdurer, sinon, il n’est pas certain que 
le tissu associatif puisse se maintenir. 

Philippe Jahshan souligne que le bénévolat 
est un sujet qui mobilise beaucoup au Mou-
vement Associatif car nous sommes dans une 
transformation des modes d’engagements. 
Le monde associatif doit savoir se renouve-
ler, faire place aux bénévoles dans ses pro-
jets, sa gouvernance, ses modes d’action et 
répondre aux nouvelles envies et aspirations 
de l’engagement d’aujourd’hui qui ne s’ins-
crivent pas forcément dans la durée. Or, il est 
important de susciter l’envie de s’engager sur 
le long terme et s’inscrire dans des logiques 
de connexion car les associations assurent le 
lien social et la permanence d’une économie 
non lucrative dont le pays et le développe-
ment durable ont besoin.
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Pour dépasser les contradictions 
de l’Agenda 2030 : l’alliance 
Science et Société civile

Intervention du professeur Jean-Paul Moatti,
Membre du GSRM (Rapport mondial pour le développement durable),
Président directeur général de l’Institut de recherche pour le développement (IRD)

Toute négociation multilatérale d’ampleur, 
comme celle qui a conduit aux ODD, est tri-
butaire des évolutions de la conjoncture géo-
politique mondiale de la période au cours de 
laquelle elle se déroule. Ainsi, les huit Objectifs 
du Millénaire, les prédécesseurs des ODD qui 
couvraient la période 2000-2015, ont-ils bé-
néficié de la relance de l’aide publique au dé-
veloppement aux débuts du nouveau siècle, 
celle-ci ayant plus que doublée sur ces quinze 
années 1.
 
Les ODD, à la différence de ces derniers, 
concernent l’ensemble des pays de la planète 
et non les seuls pays dits «  en développe-
ment » (PED) et englobent un champ bien plus 
large. Cette double extension est pour partie 
la conséquence de la crise économique mon-
diale entamée en 2008. L’ampleur de cette 
crise a renforcé la prise de conscience de la 
nécessité de renforcer les régulations permet-
tant de limiter les effets négatifs de la globali-
sation économique et financière, et la volonté 
des pays membres des Nations unies de ne 
pas laisser à un nombre limité d’entre eux (par-
ticipants au G8 et du G20) le monopole des ini-
tiatives en ce domaine ne sont pas étrangères 
au consensus qui a pu être obtenu autour 
d’objectifs aussi ambitieux que ceux des ODD.
 

Ce consensus a notamment été permis grâce 
aux avancées de la connaissance scientifique 
mais aussi à la mobilisation des organisations 
issues de la société civile. Les unes comme 
les autres sont indispensables pour dépas-
ser les contradictions qui ont été inhérentes à 
l’adoption des ODD par les 193 pays membres 
de l’Assemblée générale des Nations unies en 
2015, et qui ne manqueront pas d’être exacer-
bées pour leur mise en œuvre.

 
La mise en œuvre de l’Agenda 2030,
un difficile exercice multilatéral
 
Le récent ouvrage Negotiating the Sustainable 
Development Goals. A transformational agen-
da for an insecure world (Routledge, New York, 
2017) rédigé par trois des protagonistes directs 
du processus complexe de négociations (Felix 
Dodds, l’Ambassadeur David Donoghue, Jime-
na Leiva Roesch) décrit parfaitement les com-
promis multiples entre des pays, des acteurs 
et des intérêts différents, voire souvent contra-
dictoires qui ont abouti à l’adoption des ODD. 
 
Si « jamais auparavant un tel ensemble d’ob-
jectifs et de cibles communes pour l’ensemble 
de la planète n’avaient pu être définis avec la 
conviction de leur indivisibilité et de la nécessi-
té de les mettre en œuvre de façon synergique 
et globale », on le doit beaucoup à l’impact de 
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la communauté scientifique dont les résul-
tats ont accéléré les prises de conscience 
des urgences qui menacent à moyen terme 
l’avenir de l’humanité. Le rôle du Groupe d’Ex-
perts Intergouvernemental sur l’évolution du 
Climat (IPCC) dans l’acceptation de l’ODD 13 
(changement climatique) et dans l’accord de 
Paris sur le climat à la COP 21, trois mois après 
l’adoption des ODD, est emblématique.

De la même manière, la totalité des ODD ont 
bénéficié des progrès récents de la recherche 
pour atteindre, au moins au niveau des décla-
rations d’intention qu’ils constituent, des points 
d’équilibre qui auraient très certainement été 
moins avancés, voire impossibles, s’ils avaient 
été laissés au seul jeu des marchés et des né-
gociations internationales classiques.
 
La première contradiction des ODD tient en ce 
que la promotion de l’innovation est partie pre-
nante de l’ODD 9 et la mise en place des ODD 
s’accompagne d’un mécanisme de facilitation 
technologique (TFM), mais que pour autant le 
soutien à la science n’est à aucun moment ex-
plicitement mentionné dans la lettre des ODD.
 
Il est toutefois nécessaire pour réalisation de 
ces ODD de combler le fossé qui sépare au-
jourd’hui pays riches et désormais les BRICS 
(Brésil, Russie, Inde, Chine et Afrique du Sud) 
du reste de la planète en matière de produc-
tion scientifique : l’Afrique ne compte que 2,3% 
des chercheurs du monde et contribue à 
moins de 2% du total des publications scien-
tifiques (et la moitié de cette contribution pro-
vient de l’Afrique du Sud et du Nigeria) 2. Cette 
inégalité obère la capacité de ces pays à peser 
dans les négociations et surtout à élaborer des 
solutions durables adaptées au contexte de la 
zone intertropicale, pourtant la plus vulnérable 
aux changements globaux que les ODD visent 
justement à maîtriser.

Le paradoxe de cette présence forte, mais de-
meurant implicite, de la science dans les ODD 
est également apparu quand pour la première 
fois dans l’histoire des Nations unies, le Forum 
Politique de Haut Niveau (HLPF), constitué 
par les États membres pour suivre la mise en 
œuvre des ODD, a préféré confier à un groupe 
d’experts scientifiques indépendants, plutôt 
que directement au secrétariat de l’ONU et 
aux organisations qui en dépendent, la rédac-
tion des rapports quadriennaux d’évaluation. 

L’objectif d’avoir confié cette tâche à un groupe 
d’expert indépendant, dont j’ai l’honneur de 
faire partie, est de permettre un bilan de la 
mise en œuvre des ODD totalement indépen-
dant des États et ainsi de les infléchir autant 
que de besoin 3. Il appartient aux scientifiques, 
mais également aux organisations issues de la 
société civile de se saisir de l’occasion la pre-
mière édition du Rapport Global sur le Déve-
loppement Durable (GSDR) en septembre 2019 
pour faire reconnaître plus explicitement le rôle 
de la science au service des ODD et de leur 
évaluation.
 
Car voilà justement, liée aux limites intrinsèques 
du multilatéralisme tel qu’il se pratique dans 
les enceintes onusiennes, la seconde contra-
diction fondamentale des ODD  : leur mise en 
œuvre passe par l’augmentation de la disponi-
bilité de ce que les économistes qualifient de 
« biens publics globaux ou mondiaux » (BPG). 
Définis comme  « l’ensemble des biens acces-
sibles à tous les États qui n’ont pas nécessai-
rement un intérêt individuel à les produire ou 
à les prendre en charge  » 4, ils comprennent 
selon le prix Nobel d’économie, Joseph Stiglitz, 
la connaissance universelle produite par la re-
cherche publique mais également cinq autres 
éléments :
 
> la stabilité économique mondiale, 
> la paix et la sécurité internationale,
> la prévention et l’adaptation aux changements
environnementaux globaux comme le ré-
chauffement climatique ou les pertes de 
biodiversité,
> l’assistance humanitaire en cas de catas-
trophes naturelles ou technologiques,
> le contrôle et la prévention des pandémies 
infectieuses.
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Tout progrès dans la mise à disposition de tels 
BPG se heurte à un paradoxe : le droit inter-
national sur le respect de la souveraineté des 
États 5. Si les grandes conventions internatio-
nales obtenues dans la foulée du Sommet de 
la Terre de Rio en 1992 en matière de biodiver-
sité, de changement climatique, de lutte contre 
la désertification ou pour la gestion durable 
des ressources de pêche et surtout le suc-
cès remporté dans l’application du protocole 
de Montréal de 1987 pour la protection de la 
couche d’ozone 6, témoignent de la possibilité 
d’obtenir des progrès au travers d’accords mul-
tilatéraux, la lenteur de leur mise en pratique 
(25 ans pour parvenir à l’accord de Paris sur le 
climat à la COP 21) révèle l’inadaptation d’un 
cadre onusien qui encourage la fragmentation 
et se prête peu à l’effica-
cité opérationnelle. Les 
événements intervenus 
dans les deux années 
qui ont suivi l’adoption 
des ODD (Brexit, dénon-
ciation de l’accord de 
Paris par la nouvelle ad-
ministration américaine, 
fractures dans la lutte 
contre le terrorisme, dif-
ficultés des opérations de maintien de la paix 
etc.) rappellent aussi cette fragilité des cadres 
de coopération multilatérale.
 
De la confrontation à ces barrières, en appa-
rence insurmontables, sur la route des ODD 
peuvent cependant naître des opportuni-
tés, que la recherche peut aider à saisir, pour 
des formes de coopération continentales, 
régionales et locales et, rapprochant les or-
ganisations issues de la société civile et les 
scientifiques, pour des coalitions d’acteurs 
transcendant les clivages traditionnels entre 
États et gouvernements en faveur de transfor-
mations favorables au développement humain 
et durable 7.

 

Pauvreté et environnement :
lever l’ambiguïté des ODD
 
Le consensus obtenu en 2015 pour les ODD 
n’aurait pas été possible si leur négociation 

était restée cantonnée aux seules enceintes 
intergouvernementales, l’inclusion dans leur 
discussion de représentants du secteur privé 
mais aussi d’organisations non gouvernemen-
tales susceptibles de faire entendre la voix de 
groupes démunis et vulnérables ayant directe-
ment contribué à la prise en compte des pré-
occupations environnementales, de protec-
tion sociale et de défense des droits humains 
comme d’exigences éthiques.
 
Le revers du consensus de 2015 a été un sou-
ci d’inclusivité et d’exhaustivité qui a abouti à 
une très longue liste d’objectifs (17) déclinés en 
de multiples cibles (169). Celles-ci nécessitent 
le suivi régulier de 226 indicateurs qui parado-
xalement donnent une opportunité au rappro-

chement société civile/
science, pour élaborer 
des outils opérationnels 
permettant la compa-
raison inter-pays et ré-
gions.
 
Tant la communau-
té scientifique que les 
ONG ont souligné le 
risque que les ODD 

puissent s’avérer incompatibles et incohérents 
les uns avec les autres, surtout s’ils ne s’accom-
pagnent pas de transformations radicales des 
modes actuels de production et de consom-
mation 8. Par exemple, la satisfaction des be-
soins alimentaires, énergétiques et d’accès à 
l’eau implique une augmentation de 70% de la 
production agricole d’ici 2050, de 50% de celle 
d’énergie primaire et de 40% des ressources 
en eau d’ici 2030, avec un danger sérieux de 
rendre impossibles ceux des ODD qui mettent 
l’accent sur la protection de l’environnement et 
des ressources naturelles non renouvelables.
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La communauté scientique et les ONG 
ont souligné le risque que les ODD 

puissent s’avérer incohérents les uns 
avec les autres, s’ils ne s’accompagnent 

pas de transformations radicales
des modes de production

et de consommation.
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De même, les succès obtenus dans l’éradi-
cation de la pauvreté absolue, premier des 
objectifs du Millénaire comme des ODD – le 
nombre de personnes vivant en dessous du 
seuil, aujourd’hui fixé à 1,90 US $ par jour en 
parité de pouvoir d’achat, était de 767 millions 
en 2013 contre plus d’1,7 milliards en 1999 9 se 
sont accompagnés d’une aggravation sans 
précédent des inégalités de richesse, dans les 
pays, dont la réduction est désormais au cœur 
de l’ODD 10. Il est par ailleurs aujourd’hui dé-
montré que la concentration, sans précédent 
dans l’histoire mondiale, au cours des trente 
dernières années, de la richesse au profit des 
1% et des 0,1% les plus favorisés constitue un 
obstacle majeur à la croissance et au dévelop-
pement durable 10.
 
C’est la troisième contradiction majeure qui fait 
obstacle au succès potentiel des ODD : la mé-
connaissance des interactions entre chacune de 
leur dimension économique, sociale, environne-
mentale et culturelle. Les ODD s’inscrivent dans 
une trajectoire de réflexion initiée par le rapport 
de la Commission des Nations unies, Environ-
nement et Développement, dit rapport Brunt-
land, qui définissait le développement durable 
comme la façon de répondre à nos besoins 
en tenant compte des limitations imposées par 
notre environnement 11. Cette notion s’est par 
la suite élargie pour englober notre capacité à 
gérer sur le long terme les interactions entre 
écosystèmes, ensemble du vivant et systèmes 
sociaux humains. Tant la science que la société 
civile se retrouvent en première ligne pour pré-
venir les incohérences que peut susciter la mise 
en œuvre des ODD et contribuer à identifier les 
priorités et les trajectoires, adaptées à chaque 
contexte, qui peuvent garantir une transition 
planétaire réaliste vers un développement plus 
humain et durable. Il est nécessaire que ces in-
cohérences et ces priorités soient relayées par 
les organisations non gouvernementales pour 
qu’elles puissent être pleinement prises en 
compte dans le cadre onusien.

L’alliance nécessaire de la science et 
de la société civile pour l’Agenda 2030
 
Parce que sa vocation première est le parte-
nariat scientifique équitable avec les com-
munautés scientifiques et universitaires des 
pays de la zone intertropicale et méditerra-
néenne, l’Institut de Recherche pour le Déve-
loppement (IRD) est bien placé pour rendre 
compte, à partir de résultats de multiples re-
cherches, des limites des ODD et des diffi-
cultés rencontrées par leur mise en œuvre. 
 
Cette vision critique de scientifiques se fonde 
sur des connaissances obtenues, pour une 
large part, de leurs expériences de terrain. 
C’est cette même expérience qui est mise en 
avant par les représentants de de la société ci-
vile et qui, ensemble, nous portent à affirmer 
les priorités pour un agenda universel pour 
le développement durable ne peuvent être 
construites qu’à partir des besoins des terri-
toires  et de leurs populations.
 
S’il est aujourd’hui acquis  que les ODD sont 
devenus le cadre de référence incontournable 
du débat et de la coopération internationale 
pour le développement durable, il appartient 
aux institutions scientifiques et universitaires 
comme aux organisations issues de la so-
ciété civile de faire converger leur action et 
construire des coalitions d’acteurs transcen-
dant les clivages traditionnels entre États et 
gouvernements pour améliorer la coopération 
multilatérale  ; alerter sur les incohérences de 
l’Agenda 2030 et plaider ensemble pour des 
priorisations des ODD.
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ATELIERS

Synthèse des ateliers
de l’université

Bastien Engelbach,
Coordonnateur des programmes de la Fonda

Huit ateliers prospectifs ont été organisés lors 
de l’université, chacun construit sur un thème au 
croisement de plusieurs ODD, en veillant à en 
préserver la transversalité. Ces ateliers ont offert 
aux participants un espace pour croiser leurs 
préoccupations et leurs actions avec la dyna-
mique des ODD. Ils ont reposé sur un temps d’ap-
propriation des ODD, pour en faire émerger les 
enjeux associés, et un temps d’élaboration d’un 
chemin partagé, pour réfléchir aux manières de 
faire se rencontrer des initiatives existantes ou à 
déployer au service de l’atteinte de ces objectifs. 

Les Objectifs de développement durable, 
parce qu’ils permettent à chaque acteur de 
formuler des enjeux ainsi qu’une stratégie pour 
leur atteinte, constituent un cadre idéal pour 
la concertation. Aussi, à quelles conditions les 
acteurs associatifs peuvent-ils inscrire, en lien 
avec d’autres parties prenantes, leurs projets 
dans l’Agenda 2030 ?

Les ODD sont un langage commun, qui rend 
possible et facilite la délibération collective. 
Appropriables à chaque échelle, du local à 
l’international, ils incitent à agir, au service d’un 
territoire aux limites élargies. Ainsi, pour que 
des projets inscrits à l’Agenda 2030 s’épanouis-
sent, il est indispensable de mettre en place 
des formes de gouvernance partagée, déve-
loppant le pouvoir d’agir des collectifs et des 
individus. L’éducation a également un rôle im-
portant à jouer, comme vecteur de mise en ca-
pacité, pour informer, sensibiliser et faire évo-
luer les pratiques. 

Les ODD : un langage commun ?

La question des ODD comme langage com-
mun a été abordée lors des plénières de l’uni-
versité, pour souligner leur capacité à faire 
dialoguer les acteurs, mais également pour 
rappeler, comme le souligne Yannick Blanc, 
qu’il reste encore à en élaborer la grammaire, 
pour construire les usages et actions qui y sont 
associés. Les ateliers ont permis de remettre 
cette idée en perspective. Dans leur diversité, 
les ODD offrent une grille de lecture sur laquelle 
il est possible de structurer des échanges, en 
croisant les sujets. La vision dont ils sont por-
teurs peut cependant se trouver interrogée. 

Les participants à l’atelier « travail » ont ainsi 
souligné que l’approche de l’ODD 8 qui lui est 
consacré ne donnait pas toute sa place au tra-
vail informel, et reposait globalement sur une 
vision productive « classique » de celui-ci.  Si 
le sens qu’ils accordent aux sujets qu’ils sou-
lèvent peut être soumis à discussion, les ODD 
n’en constituent pas moins un outil pour struc-
turer la délibération collective et servir de sup-
port aux interrogations sur le sens des notions, 
ainsi que sur les liens qu’elles entretiennent 
entre elles. Le travail peut ainsi être interrogé 
dans ses fondements pour mieux souligner 
les liens qu’il entretient avec les probléma-
tiques de réduction des inégalités, d’abolition 
de la pauvreté et d’instauration d’une société 
durable.
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Les ODD offrent donc un langage partagé, qui 
peut servir d’appui à la controverse, mais dans 
le cadre d’un dialogue raisonnable et concerté 
entre personnes soucieuses de bâtir une vision 
et des projets en commun. 

S’ils doivent encore trouver leur grammaire, 
soit l’ensemble des règles qui régissent leur 
usage et leur pratique, ils offrent le support de 
cette construction par une approche favorable 
à la délibération collective, et attentive à l’ap-
proche des problèmes dans leur complexité. 
L’enjeu qui se dessine alors est celui de leur 
appropriation à une échelle où l’on se sent 
en capacité d’agir et d’impulser des initiatives 
contributrices à l’Agenda 2030. Le territoire ap-
paraît alors comme la notion idoine, tant pour 
comprendre leur importance et leur utilité et en 
maîtriser les enjeux que pour y contribuer.

Le territoire : cadre d’action privilégié 
pour déployer les ODD

Le territoire, pris comme portion d’espace où 
s’articulent des interactions entre différents ac-
teurs individuels et collectifs, constitue à la fois 
un enjeu et un cadre pour la mise en œuvre des 
ODD. En effet, dans leur vocation universelle, 
les ODD doivent pouvoir 
s’appliquer à toutes les 
échelles, et c’est à par-
tir de l’échelle d’action 
la plus proche, sur la-
quelle ils ont un pouvoir 
d’agir, que les individus 
et les collectifs peuvent 
y contribuer, tout en prenant conscience d’un 
possible impact élargi de leurs initiatives. 

Les ODD 2, 5 et 7, portant respectivement sur 
l’alimentation, la santé et l’énergie, peuvent 
être appréhendés à partir des territoires. Les 
ateliers qui leur étaient consacrés ont permis 
de souligner l’importance d’aborder ces sujets 
de façon concrète, en permettant à chacun de 
s’en saisir, ce qui suppose de les inscrire dans 
l’échelle spatiale où l’on vit, produit, consomme, 
travaille… Des centres coopératifs ancrés dans 
les territoires pourraient ainsi rendre chacun 
acteur de son parcours de santé, en tenant 

compte des différents aspects constitutifs de 
l’environnement des patients. L’accès à une 
alimentation durable suppose pour partie une 
relocalisation des circuits de production et de 
consommation, autour de circuits courts. 

Les questions énergétiques peuvent égale-
ment être prises en compte à cette échelle, 
ainsi que le souligne l’exemple de la ville de 
Gussing en Autriche, qui travaille son indé-
pendance énergétique en valorisant ses res-
sources propres et en rendant chacun produc-
teur et consommateur d’énergie. 

Dans tous ces cas de figure, le territoire est un 
espace privilégié pour mettre en œuvre les 
ODD, en proposant des approches dont les bé-
néfices et impacts positifs vont bien au-delà de 
leurs limites, une approche plus localisée des 
questions alimentaires et énergétiques pou-
vant par exemple contribuer à la lutte contre le 
réchauffement climatique.

L’atelier consacré plus spécifiquement aux ter-
ritoires a ainsi permis d’interroger les conditions 
d’émergence d’écosystèmes favorables à l’im-
pulsion de projets de développement écono-
mique et humain tenant compte des ODD. Les 
enjeux de gouvernance et de méthode s’y sont 

affirmés. Les logiques de 
communautés d’action 
sont des leviers pour at-
teindre les ODD dans les 
territoires. Elles reposent 
sur la mise en place d’un 
groupe d’acteurs parta-
geant un diagnostic des 

problèmes à résoudre, travaillant leurs liens, 
partageant leurs compétences dans le res-
pect des intérêts et des objectifs de chacun 
et se dotant d’indicateurs partagés pour as-
surer le pilotage et l’évaluation de leur action 
commune. Une telle approche suppose l’im-
plication du plus grand nombre. Elle entraîne 
par conséquent avec elle le sujet du dévelop-
pement du pouvoir d’agir de chacun pour être 
partie prenante des décisions et des actions 
déployées. 
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Les ODD posent le défi d’une croissance 
redistributive, qui réduise la pauvreté et 
les inégalités simultanément et qui soit 

compatible avec l’environnement. .  

ATELIERS



Favoriser l’implication de tous

L’ODD 17, portant sur les partenariats, constitue 
la clef de voûte de l’ensemble de l’édifice des 
ODD. Considérant cela, et tenant compte de 
l’importance du territoire comme échelle perti-
nente pour agir, la question du développement 
du pouvoir d’agir, des individus et des collectifs, 
constitue un enjeu central. Les solutions imagi-
nées en atelier ont mis l’accent sur l’importance 
du pouvoir d’agir, comme manière de retrouver 
une maîtrise des para-
mètres qui déterminent 
les dispositifs, actions 
et modèles constitutifs 
de notre quotidien. La 
primauté du territoire, 
soulignée dans le pa-
ragraphe précédent, va dans le même sens. 
Dès lors que les ODD sont un projet qui nous 
concerne tous, étant reliés à des aspects cen-
traux de notre existence (santé, alimentation, 
travail…) nous devons pouvoir disposer des 
moyens nous permettant d’y contribuer.

Le pouvoir d’agir et ses conditions de déve-
loppement ont été abordés plus spécifique-
ment au sein de l’atelier consacré à la société 
inclusive. Il importe en premier lieu de donner 
sa place à chaque partie prenante dans les 
structures de gouvernance des projets dé-
ployés. Pour que cette implication de tous soit 
effective, il faut s’assurer du partage des infor-
mations et d’une sensibilisation commune aux 
enjeux. Cependant, la participation de tous ne 
se décrète pas, et son effectivité passe par des 
outils et actions dédiés, pour former, faire vivre 
des espaces d’intelligence collective, structu-
rer des espaces de parole et de dialogue, en 
s’assurant que soient accordés à tous - y com-
pris donc aux personnes habituellement discri-
minées - les moyens de se faire entendre et 
que toutes les formes d’expertises - y compris 
donc les expertises d’usage - soient reconnues. 

En redonnant à chacun les moyens d’agir à son 
échelle, pour soi et pour les collectifs dans les-
quels il s’inscrit, le pouvoir d’agir constitue éga-
lement une voie pour l’ODD 10 de réduction 
des inégalités.

À la condition cependant de ne pas transformer 
le discours sur les capacités en injonction à la 
responsabilité, qui rendrait les individus comp-
tables de leur situation et chercherait à réduire 
les solidarités collectives. 

La problématique du pouvoir d’agir rejoint éga-
lement directement la question du langage. 
S’assurer que tous partagent les termes du dé-
bat et soient dotés d’un même droit effectif à 
l’expression garantit la recherche de solutions 

communes, reposant sur 
des représentations des 
notions et une prise de 
conscience des enjeux 
partagés. Une démarche 
visant à améliorer la 
qualité du travail passe 

par l’installation d’un dialogue de qualité et de 
conscientisation du sens et de la portée que 
l’on y accorde. Le pouvoir d’agir suppose donc 
une maîtrise des termes de ce qui est débattu, 
ce qui le relie nécessairement aux probléma-
tiques éducatives.

L’éducation : un levier indispensable

L’atelier consacré à l’éducation a souligné 
qu’elle devait avoir lieu tout au long de la vie, 
en multipliant les formats, et en travaillant 
sur l’orientation. L’éducation doit également 
prendre en compte le développement de la 
confiance et assurer la reconnaissance des 
différentes formes d’intelligence et de culture, 
pour être un moyen pour chacun de trouver sa 
place dans son environnement. De nombreux 
ateliers ont confirmé la dimension transver-
sale de l’éducation, qui permet d’agir sur les 
représentations, les conceptions et permet de 
développer la sensibilité aux enjeux structu-
rants reliés aux ODD, concernant tant les per-
sonnes que l’environnement dans lequel elles 
évoluent. Formation et sensibilisation ont ainsi 
été deux maîtres mots dans la construction de 
chemin d’atteinte des ODD. 

Les actions de sensibilisation se situent en 
amont du déploiement des dynamiques ter-
ritoriales contributrices à l’Agenda 2030. Une 
sensibilisation à des pratiques alternatives sera 
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Les ODD sont un outil pour penser
et agir ensemble au service d’un futur 

souhaitable.  

ATELIERS



Les ODD sont un outil pour penser et agir en-
semble au service d’un futur souhaitable et 
offrent un horizon universel où chacun peut 
trouver sa place. La structuration de stratégies 
collectives et l’emboîtement des échelles de 
l’action restent le défi collectif majeur pour 
que la matrice des ODD ne reste pas un vœu 
pieu. 

favorable au développement de circuits courts. 
Une mise en capacité des citoyens, leur per-
mettant de comprendre, par exemple grâce 
à une grille, l’impact de leurs habitudes de 
consommation et plus largement sur les ODD, 
pourra servir de point de départ à des projets 
de partage de l’énergie. Une sensibilisation à la 
problématique du bien-être est une première 
étape pour développer la prévention en santé, 
et rendre les personnes actrices de leur par-
cours de soins. 

Au croisement de plusieurs enjeux, les ODD in-
citent à penser les liens entre acteurs et entre 
territoires. Si leur réussite implique la participa-
tion de tous, elle suppose le développement 
du pouvoir d’agir, soutenu par des démarches 
éducatives, et l’impulsion d’initiatives inscrites 
dans une échelle appréhendable par les ac-
teurs, mais toujours ouverte à un élargisse-
ment et dans la prise en compte de l’amplitude 
complète des impacts.
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Listes des ateliers de l’université : 

1 - En 2030,un travail de qualité pour tous

2 - En 2030, une alimentation de qualité pour tous

3 - En 2030, des territoires écologiques
      et solidaires partout

4 - En 2030, une éducation tout au long de la vie 
      pour tous

5 - En 2030, chacun acteur de sa santé

6 - En 2030, une énergie propre, accessible à tous

7 - En 2030, l’égalité entre les femmes et les 
      hommes

8 - En 2030, une société inclusive, avec moins
      d’inégalités, et sans pauvreté

ATELIERS

Les ateliers prospectifs
organisés jeudi 22 mars ont été 
prolongés le lendemain par la 

présentation d’initiatives.

Découvrez ces initiatives en 
annexe à ce compte-rendu.



CONCLUSION DE L’UNIVERSITÉ

Conjuguer l’innovation sociale
au futur durable

Discours de Nils Pedersen,
Administrateur de la Fonda

Université Faire ensemble 2030 - Journée du 23 mars 2018
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Chères amies, chers amis,

Je voudrais commencer tout d’abord par vous 
vous remercier pour votre participation à notre 
université. Note credo est de « faire ensemble » 
et chacun d’entre vous a pris part à cette dyna-
mique collaborative. Merci aux intervenants, à 
nos partenaires, aux équipes de la Halle Pajol, 
ainsi qu’aux étudiants de Science Po qui ont ré-
digé une grande partie des fiches sur les ODD. 
Merci également et surtout aux bénévoles et 
aux salariés de la Fonda qui ont rendu possible 
cet événement, première étape d’un nouveau 
cycle de travail.

L’activité de la Fonda, repose sur un triptyque : 
« éclairer, inspirer, influer ». C’est pourquoi nous 
avons à coeur de rendre accessible l’ensemble 
des ressources que nous produisons. Néan-
moins, comme vous le savez, nous sommes 
confrontés, nous aussi, à un basculement de 
notre modèle économique et avons besoin de 
votre soutien. Pour cela, vous pouvez adhérer à 
la Fonda, association de membres individuels, 
ou encore vous abonner à notre publication, la 
Tribune Fonda.

C’est important pour nous, et pas seulement 
pour des raisons économiques : plus nous au-
rons de membres, plus nous aurons d’abon-
nés, et plus nos marges de liberté et d’action 
seront grandes pour poursuivre nos missions 
et continuer à éclairer et inspirer les acteurs 
du monde associatif et de l’ESS ainsi que leurs 
partenaires, sur les réalités et les évolutions de 
société que nous observons, et sur l’avenir.

Nous avons fait un pari en dédiant cette uni-
versité aux Objectifs de développement du-
rable. C’est un pari relevé collectivement. Ces 
deux jours passés ensemble ont montré, voire 
démontré, la nécessité d’un plan stratégique 
et universel pour préserver l’humanité et la 
planète.

Aucun d’entre nous n’est naïf. Il reste un long 
chemin à parcourir pour les atteindre ces ODD. 
Et nous n’avons pas que des alliés à nos cô-
tés. L’Europe souffre d’une montée des extré-
mismes. Pas si loin de France, la liberté d’as-
sociation, et même la liberté d’expression, sont 
restreintes, menacées : en Hongrie, en Turquie, 
en Russie… La France souffre, elle-aussi, d’une 
montée du populisme et du repli identitaire. Et 
je ne parlerai pas de la mondialisation, et de 
certains qui font de la dérégulation financière 
l’alpha et l’oméga de la démocratie, partant 
du principe - que Keynes me pardonne - qu’à 
long terme, nous serons tous morts et qu’il 
faut s’empiffrer de toutes les ressources dis-
ponibles.

Ne nous y trompons pas. Nous avons une res-
ponsabilité collective pour dessiner le scéna-
rio de demain. Nous l’avons vu dans les ate-
liers : chacun de nos actes a désormais des 
conséquences ailleurs dans le monde. Nous 
vivons sur une planète hyperconnectée et 
interconnectée. Il n’y aurait pas une pauvreté 
plus acceptable d’côté ou de l’autre de la Mé-
diterranée. Il n’y pas d’enjeux d’éducation plus 
ou moins important au Nord qu’au Sud.
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Nils Pedersen

À la Fonda, notre position d’observateur nous 
permet de mesure à quel point les associa-
tions ont pris conscience et se mobilisent, 
aux côtés d’autres acteurs de la société civile, 
des entreprises et de la puissance publique. 
Mais cette prise de conscience, aussi aiguisée 
soit-elle, sera-t-elle suffisante pour faire mou-
vement et avoir un impact significatif pour la 
planète et pour ses habitants ? Je parle bien 
d’impact, et non de résultats. Il s’agit d’infléchir 
les tendances lourdes pour les associations 
restent des acteurs essentiels de tout ce qui 
constitue notre terreau démocratique : la san-
té, l’éducation, la culture, l’accès à l’informa-
tion, un habitat durable pour tous, un accès 
aux loisirs et aux sports…

Les vingt-quatre porteurs de projets qui ont 
présenté leurs initiatives durant cette université 
démontrent la vigueur, la créativité et l’exper-
tise du monde associatif pour construire des 
réponses nouvelles et pertinentes aux défis 
qui nous font face. À force de documenter l’in-
novation sociale, nous avons la certitude que 
la vitalité du monde associatif est aussi grande 
qu’elle peut paraître brouillonne ou tatillonne.
Partir des besoins, des attentes ou des usages, 
inventer des réponses appropriées, en maîtri-
sant leurs effets sur l’environnement et le lien 
social : c’est tout le sens de l’innovation sociale. 
Et derrière cette innovation – ne l’oublions 
pas - il y a généralement un groupe de per-
sonnes engagées, qui réfléchissent, débattent 
et agissent pour transformer concrètement le 
monde, leur monde. Qu’on les appelle les ac-
teurs du changement, associatifs, marginaux 
sécants, engagés, citoyens agissant, entre-
preneurs sociaux… le sens qui les réunit est de 
se sentir utile. D’où l’importance de se doter 
d’objectifs, et de chercher à les atteindre ! Si 
les ODD nous proposent une grammaire com-
mune, le monde associatif et ses partenaires 
sont en train d’invente r une conjugaison nou-
velle. En conjuguant l’innovation au futur… Un 
futur durable.

Alors, que faire maintenant ? Nous nous 
sommes tous posé les mêmes questions. À 
quelles conditions un projet d’échelle locale 
peut-il s’articuler au récit mondial qu’ouvre 
l’Agenda 2030 de l’ONU ? Comment articuler 
le local au global ? Comment connecter nos 
réalités françaises à celle de l’Union euro-
péenne, alors que parfois, nous en venons à 
douter du ciment démocratique qui doit unir 
notre continent ? Les innovations sociales 
peuvent-elles créer suffisamment de valeur 
pour régénérer le commun et transformer 
l’économie ? Comment mesurer leurs effets 
sur le territoire et les personnes qui y vivent ? 
Suffit-il de les documenter ou de les promou-
voir ? De les accompagner ou d’investir dans 
leur modèle d’affaire ?

À la Fonda, nous avons la conviction que le vé-
ritable pouvoir réside dans la méthode. Il s’agit 
d’une attitude et d’une démarche, de rigueur 
et de prises de position, pour tisser, patiem-
ment, les fils de la coopération. Une coopéra-
tion qui se fonde aussi bien sur une observa-
tion objective qu’une confiance a priori.

C’est cette confiance a priori envers les acteurs 
associatifs que nous souhaitons promouvoir. 
C’est en allant vers l’autre, vers les autres, en 
acceptant de sortir de nos frontières, en ac-
ceptant de travailler avec nos voisins euro-
péens, de sortir de nos égoïsmes nationaux 
et d’échanger et de confronter nos idées avec 
les autres que nous construirons non pas un 
futur souhaitable mais notre futur souhaité.

Merci à toutes et tous, et à bientôt.



La Fonda, association reconnue d’utilité publique, est un laboratoire 
d’idées au service du monde associatif. 

Depuis sa création en 1981, la Fonda valorise la diversité et la vitalité
du monde associatif : sa contribution à la création de valeur, à l'essor

démocratique et au lien social est essentielle.

Par ses travaux, la Fonda fournit des éclairages et des outils
pour comprendre les phénomènes à l’œuvre dans la société, explorer 
leurs effets sur l’action associative et nourrir les décisions stratégiques

des responsables associatifs et de leurs partenaires.

www.fonda.asso.fr

 
La Fonda  - 53, boulevard de Charonne  - 75011 Paris 

Tél : 01 45 49 06 58

Email : fonda@fonda.asso.fr

La Fonda @fonda2020 La Fonda

La Fonda remercie ses grands partenaires :


